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Ministre 
de la Consommation et 

des Affaires commerciales 

CANADA 

Minister 
of Consumer 
and Corporate Affairs 

Rapport annuel 
Ministère de la Consommation et des Affaires commerciales 
Exercice financier terminé le 31 mars 1992 
Présenté conformément aux dispositions de la Loi 
sur /e ministre de la Consommation et des Affaires 
commerciales 

À Son Excellence, le très honorable Ramon John Hnatyshyn 
C.P., C.C., C.M.M., C.D., C.R., 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada 

Plaise à Votre Excellence, 

Le soussigné a l'honneur de présenter à Votre 
Excellence le rapport annuel du ministère de la Consommation 
et des Affaires commerciales pour l'exercice financier clos 
le 31 mars 1992. 

'Pierre Blais 
Ministre de la Consommation 

et des Affaires 
commerciales 
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Consommation et Affaires commerciales Canada (CACC) a pour mandat de favoriser le 
fonctionnement équitable et efficace du marché au Canada. Pour remplir ce vaste mandat, 
CACC : 

• élabore et administre des règlements et des lignes de conduite concernant la gestion 
des affaires; 

• veille à ce que les renseignements soient exacts, de sorte que les consommateurs 
puissent faire des choix éclairés; 

• maintient et favorise la concurrence entre les entreprises; 

• élabore, administre et applique des normes relatives au commerce dans les domaines 
des produits et des services; 

Vue
. 
 densemble 	• 	offre une protection contre les dangers liés aux produits; . 

'
... 

• favorise la divulgation et la diffusion de renseignements technologiques. 

Le mandat de Consommation et Affaires commerciales Canada est une véritable gageure; 
le nom même du Ministère évoque d'ailleurs la diversité de ses activités. CACC élabore, 
administre et applique les lois-cadres régissant le marché canadien. Et, à mesure que le 
marché canadien s'intègre au marché mondial, ces lois doivent s'aligner sur celles d'autres 
pays pour que le Canada demeure concurrentiel et prospère. 

Le Ministère accomplit tout cela grâce au travail de quelque 2 500 employés répartis dans 
quatre bureaux, répartis à leur tour à l'administration centrale sise dans la région de la 
Capitale nationale, et dans cinq bureaux régionaux et 43 bureaux de district et bureaux 
locaux. 

Voici les faits saillants des activités qui se sont déroulées en 1991-1992. 
Bureau de la politique de concurrence : On a publié Fusionnements : Lignes directrices pour 
l'application de la Loi ainsi que les Lignes directrices sur la publicité trompeuse au cours de 
l'exercice financier. On a amorcé des consultations relativement aux lignes directrices sur le 
prix d'éviction et la discrimination par les prix. Aussi, le Bureau de la concurrence et le 
Bureau de la consommation ont préparé et publié conjointement les Principes directeurs sur 
les représentations concernant l'environnement sur les étiquettes et dans la publicité. Dans une 
affaire de complot, le total des amendes a atteint le chiffre record de six millions de dollars. 
Puis, dans une affaire de publicité trompeuse, un individu s'est vu imposé une amende record 
de 500 000 dollars. Les conclusions d'un certain nombre d'affaires devant le Tribunal de la 
concurrence ont permis d'acquérir une jurisprudence importante. Le Bureau a également 
examiné plus de deux cents opérations de fusionnement. Le Directeur des enquêtes et 
recherches et des représentants du Bureau ont contribué activement aux travaux du Comité 
du droit et de la politique de concurrence de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE). 

Bureau de la consommation : On a poursuivi le travail relatif àla Politique cadre en 
consommation en vue d'établir des politiques de protection des consommateurs sur le 
marché en évolution. Le Bureau a lancé deux guides sur l'étiquetage nutritionnel : l'un 
s'adressant aux consommateurs et l'autre aux gens de l'industrie et aux inspecteurs. Près de 
20 000 inspections de produits de consommation ont été réalisées, 17 687 annonces ont été 
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examinées, 2,7 millions de compteurs ont été vérifiés et 166 900 appareils de mesurage et 
de pesage ont été inspectés. La deuxième Semaine nationale des consommateurs a eu lieu 
et le programme SécurEnfants s'est poursuivi. 

Bureau des corporations et de la politique législative : Le travail s'est poursuivi en ce 
qui concerne les modifications à la Loi sur la faillite, qui ont été présentées à la Chambre. 
La Direction de la révision — propriété intellectuelle a fourni un appui important dans la 
promotion des intérêts du Canada au GATT et lors des négociations dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange nord-américain. La Direction générale de la propriété 
intellectuelle a commencé à se préparer à sa conversion en un organisme de service spécial. 
Le projet pluriannuel axé sur l'automatisation des activités du Bureau des brevets s'est 
poursuivi. Ce projet a pour objectif de rendre accessibles dans tout le Canada, sous forme 
électronique, des renseignements portant sur les brevets. Près de 26 500 demandes de 
brevets ont été reçues, et quelque 23 500 demandes d'enregistrement de marques de 
commerce ont été déposées. Environ 27 250 demandes de constitution en société et de 
modifications, faites en vertu de diverses lois, ont été traitées et un répertoire informatisé 
complet des sociétés fédérales a été tenu à jour. La Direction de l'enregistrement des 
lobbyistes a traité 7 591 formulaires d'enregistrement. 

Bureau de la politique ministérielle et de la planification stratégique : On a commencé 
à préparer la révision du système réglementaire du Ministère. La recherche stratégique a mis 
l'accent sur les questions reliées à l'Accord de libre-échange nord-américain et au Programme 
pour la prospérité. Quelque 2,6 millions de documents d'information ont été distribués par 
le Centre des publications de la Direction des communications. Le Personnel a élaboré une 
nouvelle politique en matière de rétroaction et d'examen du rendement; il a amorcé le 
programme de formation assistée par ordinateur, et le Programme d'affectations 
ministérielles a continué à aider les employés à élargir leur expérience professionnelle. 

* * (0) 5 
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Le 31 mars 1992 

Consommation et Affaires commerciales Canada 
Place du Portage 1 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 

Adresse postale : 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0C9 

Cadres 
• • • • 

du 
e e • e • Is • 

Ministère 
• IS . •  15 (S  ISIs  

Ministre de la consommation 	 L'honorable 
et des affaires commerciales 	 Pierre Biais 

Secrétaire parlementaire 	 Dorothy Dobbie 

Sous-ministre 	 Nancy Hughes Anthony 
Directrice, Services de direction 	 Don Stephenson 

Bureau de la politique de concurrence 
Directeur des enquêtes et recherches 	 Howard Wetston, c.r. 

Bureau de la consommation 
Sous-ministre adjoint 	 David B. Watters 

Bureau des corporations et de la politique législative 
Sous-ministre adjoint 	 Morris Rosenberg 

Bureau de la politique ministérielle 
et de la planification stratégique 

Sous-ministre adjointe 	 Kathy O'Hara 

Direction générale des finances et de l'administration 
Directeur général 	 Brent DiBartolo 

Direction des services juridiques 
Avocat général principal 	 Jean-Marc Raymond 

Bureau du sous-registraire général adjoint du Canada 
Sous-registraire général adjoint 	 Georges Tsaï 
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Bureau de 
***** 

la politique 

de concurrence 

(.* 

Budget : 24 913 000 $ 

Dépenses : 24071 000 $ 

Recettes : 7 600 000 $ 

Années-personnes : 248 

Directeur des enquêtes et recherches : 
Howard Wetston, c.r. (997-3301) 

Sous-directeur principal des enquêtes et 
recherches : George Addy (994-1860) 

Le Bureau de la politique de concurrence est 
chargé d'appliquer des règles et de promouvoir 
des politiques qui visent à améliorer l'efficacité et 
l'équité d'un marché concurrentiel et dynamique 
au Canada. La Loi sur la concurrence est le 

principal outil de travail qui permet au Bureau de 
s'acquitter de ses fonctions. 

Le Bureau a le pouvoir de mener des enquêtes 
lorsqu'il soupçonne que des infractions à la Loi sur 
la concurrence ont été commises. Ces infractions 
peuvent varier, depuis les coalitions visant à 
restreindre le commerce, telles que la fixation des 
prix, jusqu'à la publicité trompeuse. Le 
responsable du Bureau, le Directeur des enquêtes 
et recherches, peut communiquer le résultat des 
enquêtes portant sur des pratiques interdites à la 
procureure générale du Canada, qui décide s'il 
convient d'intenter des poursuites. 

De plus, d'autres transactions et pratiques 
commerciales peuvent être examinées en vertu de 
la loi, notamment les fusionnements, les abus de 
position dominante, les prix à la livraison et le 
refus de vendre. Le Directeur peut alors présenter 
une demande au Tribunal de la concurrence afin 
d'obtenir une ordonnance corrective. 

Le Directeur est également autorisé à 
entreprendre des démarches auprès des offices 
fédéraux et provinciaux, des commissions et autres 
tribunaux, afin de les amener à prendre conscience 
de l'impact éventuel sur la concurrence des 
transactions soumises à leur examen. 

Le Bureau est organisé de la façon suivante : 

• La Direction des fusionnements, qui compte 
deux divisions et une unité des préavis, est 
chargée d'étudier les fusionnements. Le sous-
directeur principal des enquêtes et recherches 
est à la tête de cette direction. 

• La Direction des affaires civiles et la Direction 
des affaires criminelles s'occupent respec-
tivement de l'administration des articles de la 
loi qui portent sur les pratiques examinables et 
les pratiques criminelles. La Direction des 
affaires civiles est en outre chargée de préparer 
les observations que le Directeur doit 
soumettre aux divers conseils, commissions et 
tribunaux. Chaque direction a à sa tête un 
sous-directeur des enquêtes et recherches. Les 
deux directions ont été créées en septembre 
1991 après la réorganisation de l'ancienne 
Direction du secteur tertiaire et de l'ancienne 
Direction des secteurs primaire et secondaire. 
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• La Direction des pratiques commerciales, 
dotée d'un réseau de bureaux régionaux, est 
responsable de l'application des dispositions de 
la Loi sur la concurrence relatives à la publicité 
trompeuse et aux pratiques commerciales 
déloyales. Le sous-directeur des enquêtes et 
recherches (Pratiques commerciales) est à la 
tête de cette direction. 

• La Direction générale de la politique 
comprend deux directions. Depuis 1988, la 
Direction des affaires réglementées est chargée 
d'intervenir auprès des commissions fédérales 
et provinciales de réglementation et de 
conseiller les industries réglementées en 
matière de politique. Dans le cadre de la 
réorganisation du Bureau, les directions de 
l'application de la loi ont été chargées de 
préparer les mémoires relatifs à la 
réglementation, afin de pouvoir mieux faire 
face aux complexités des marchés réglementés 
et concurrentiels dans plusieurs secteurs. La 
Direction de l'économie et des affaires 
internationales est chargée de faire l'analyse 
économique à l'appui de l'application de la loi 
et de donner des conseils sur les politiques 
gouvernementales et sur la législation qui ont 
trait à la concurrence. Elle fournit également 
des conseils sur la contribution du Bureau au 
travail international effectué dans le domaine 
de la politique de concurrence. Le sous-
directeur des enquêtes et recherches 
(Politique) est à la tête de cette direction. 

• La Direction générale de la conformité et des 
opérations est formée de deux directions. La 
Direction de la conformité et coordination est 
chargée d'élaborer et de coordonner les 
politiques concernant l'application de la Loi sur 
la concurrence, les initiatives en matière de 
stratégie de conformité, le soutien technique 
dans l'exécution de la loi et le programme 
d'information publique. La Direction des 
politiques et services de gestion est responsable 
des systèmes informatiques, de la planification 
et de la révision des opérations et des services 
administratifs au Bureau. Le directeur général 
(Conformité et Opérations) est à la tête de 
cette direction. 

• Le personnel régional, qui relève de la 
Direction de la conformité et coordination, est 

établi à Vancouver. Il voit à l'application de la 
loi pour le compte de la Direction des affaires 
civiles, de la Direction des affaires criminelles 
et de la Direction des fusionnements. 

Le Directeur des enquêtes et recherches a opté 
pour une approche non contentieuse à 
l'application et à l'exécution de la loi. Par 
conséquent, il a amélioré les programmes actuels 
d'information du public, il a encouragé la 
conformité volontaire à la loi, et il a fréquemment 
eu recours à des instruments nouveaux pour 
résoudre les affaires. 

En 1991-1992, le Directeur et les cadres du 
Bureau ont prononcé plus de 93 allocutions à 
l'intention de divers groupes intéressés partout au 
Canada, afin d'expliquer les dispositions de la Loi 
sur la concurrence et leur mise en application. Le 
Bureau a aussi poursuivi son travail quant à deux 
bulletins d'information : Prix d'éviction : Lignes 
directrices pour l'application de la Loi et 
Discrimination par les prix : Lignes directrices pour 
l'application de la Loi, à paraître en 1992. 
Le Directeur des enquêtes et recherches a aussi 
encouragé l'usage du service d'avis consultatifs, 
qui permet aux gens d'affaires de soumettre leurs 
plans au Directeur pour obtenir un avis quant à la 
conformité de ces plans à la Loi sur la concurrence. 
Enfin, le Directeur a recouru à des instruments 
nouveaux pour résoudre des affaires, comme les 
engagements dans des situations de fusionnement 
et les ordonnances d'interdiction par 
consentement dans les affaires, qui relèvent des 
dispositions criminelles de la loi. 

Examen des fusionnements 

Au cours de l'année, le Directeur des enquêtes et 
recherches a entrepris l'examen de 195 fusionne-
ments (seulement les examens exigeant plus de 
deux journées-personnes de travail sont 
mentionnés), et il a poursuivi l'examen de 
39 affaires entreprises l'année précédente. Parmi 
ces dossiers, la majorité (183) ne posent pas 
problème aux termes de la loi. Cinq 
fusionnements sont achevés mais sont sujets à 
surveillance, un examen a été abandonné et un 
autre a fait l'objet d'un litige. 

Il est également intéressant de noter que des 
195 examens susmentionnés, 76 ont fait l'objet de 

,* 	(,) 	,e) 8 
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préavis, et 98 ont compris une demande pour un 
certificat de décision préalable. 

Les efforts déployés par le Bureau pour trouver de 
meilleurs moyens de déterminer rapidement 
quelles affaires posent des problèmes au chapitre 
de la concurrence ont permis, dans une large 
mesure, de rendre le processus d'évaluation du 
Bureau plus opportun. La publication de 
Fusionnements : Lignes directrices pour l'application 
de la Loi en avril 1991 a permis de réduire de 
façon importante le temps consacré aux examens. 
Les demandes reçues par le Bureau depuis la 
publication de ces lignes directrices montrent que 
son principal objectif, qui consiste à orienter et à 
conseiller, a été rempli. 

Infractions à la Loi sur la concurrence 

En ce qui a trait aux affaires portées devant les 
tribunaux relativement à des questions de 
concurrence, mais n'ayant pas trait aux pratiques 
commerciales, 22 constituaient des dossiers 
d'années antérieures, et dix, de nouveaux dossiers 
créés au cours de l'année. Des cinq poursuites 
réglées en 1991-1992, une condamnation a été 
maintenue, deux plaidoyers de culpabilité ont été 
acceptés, une a donné lieu à un acquittement et 
une a donné lieu à une ordonnance d'interdiction. 
Des amendes totalisant 340 000 dollars ont été 
imposées relativement à ces poursuites. Neuf 
procès étaient toujours en cours au 31 mars 1991. 
Dans une affaire importante, cinq entreprises et 
deux cadres dirigeants ont plaidé coupable à la 
fixation des prix du gaz comprimé vendu au 
Canada et ont dû payer des amendes totalisant 
6 150 000 d6llars. Ce montant est le plus élevé 
jamais imposé en vertu de la législation sur la 
concurrence du Canada. 

Publicité trompeuse et pratiques commerciales 
déloyales 

Quarante-quatre nouvelles poursuites ayant trait à 
ces dispositions ont été portées devant les 
tribunaux en 1991-1992. De ces nouvelles 
poursuites et de celles déjà en cours, 43 ont donné 
lieu à des condamnations, 44 n'ont pas donné lieu 
à des condamnations de certains accusés, et une a 
donné lieu à une ordonnance d'interdiction sans 
condamnation. Le total des, amendes s'est chiffré 
à 1 353 400 dollars. Six affaires étaient encore en 
appel à la fin de l'année. En plus, le Directeur a 

accepté 24 engagements de mesures correctives 
venant d'annonceurs. 

Pour sensibiliser davantage le public, le Bureau de 
la politique de concurrence publie le Bulletin de la 
publicité trompeuse, qui fournit des renseignements 
sur les condamnations et les questions connexes. 
Distribué dans tout le Canada, le bulletin est tiré à 
près de 15 000 exemplaires dans les deux langues 
officielles, et il est lu par une partie importante de 
la population. Une version mise à jour et révisée 
des Lignes directrices sur la publicité trompeuse a 
été publiée l'an dernier dans le but de fournir aux 
gens d'affaires des lignes directrices concises et à 
leur portée. 

Au cours de l'année, le Bureau de la politique de 
concurrence et le Bureau de la consommation ont 
conjointement élaboré les Principes directeurs sur 
les représentations concernant l'environnement sur 
les étiquettes et dans la publicité. Le Bureau de la 
politique de concurrence a aussi planifié la 
présentation à la Chambre des communes d'une 
législation sur les systèmes de commercialisation à 
paliers multiples et sur la vente pyramidale. Cette 
législation simplifierait la loi et interdirait certaines 
pratiques déloyales non visées par la législation 
actuelle. 

Représentations à des offices de réglementation 

Dans le courant de l'année, le Directeur a eu 
l'occasion d'effectuer des démarches auprès 
d'offices, de commissions et d'autres tribunaux de 
réglementation fédéraux et provinciaux. Sa plus 
importante demande a sans nul doute été son 
intervention aux audiences publiques entreprises 
par le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (CRTC), au 
sujet de l'introduction de la concurrence dans le 
marché des services téléphoniques interurbains. 
Le Directeur a formulé des observations et fourni 
des preuves, et il a participé au contre-
interrogatoire des autres parties intéressées. 
Enfin, le Directeur a présenté ses conclusions au 
CRTC au terme des audiences, en juillet 1991. Il 
a alors souligné les bienfaits qui découleraient 
vraisemblablement de l'arrivée de la concurrence 
sur le marché de l'interurbain, telle l'introduction 
de prix et de services innovateurs. Le Directeur a 
également insisté sur les avantages qui 
résulteraient de la libéralisation des règles relatives 

••••b. ,P. 9 
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à la revente et au partage des services 
téléphoniques interurbains. 

En juin 1991, un énoncé a été déposé, au nom du 
Directeur, devant le Nova Scotia Law Amendments 
Committee en vue d'obtenir l'élimination des 
obstacles d'ordre réglementaire qui visent 
l'industrie pétrolière. Le gouvernement de la 
Nouvelle-Ecosse a décidé d'éliminer, à partir de 
juillet 1991, les restrictions quant aux prix et à 
l'entrée sur le marché dans la province. 

Également en juin 1991, le Directeur a présenté 
d'autres notes à la Commission royale d'enquête 
sur le transport des voyageurs, créée pour 
examiner la question d'un réseau national 
interurbain intégré pour le transport des 
voyageurs qui permettrait de répondre aux besoins 
futurs des Canadiens. 

En mars 1992,1e CRTC a publié la décision 
CRTC 92-1 concernant Télécom, ce qui a mis fin 
à l'instance portant sur la base de données de 
l'annuaire qui avait débuté en 1988. Dans cette 
affaire, il s'agissait de déterminer si la base de 
données contenant le nom des abonnés de Bell 
Canada continuerait d'être fournie en exclusivité à 
une filiale de Bell, Télé-Direct (Publications) Inc., 
ou si cette base de données serait plutôt rendue 
généralement accessible, du moins en partie, sous 
forme lisible par machine, moyennant un tarif. Le 
Directeur est intervenu dans cette affaire pour 
appuyer la proposition sur l'accès à la base de 
données moyennant un certain tag en évoquant 
qu'il est impossible de reproduire cette base de 
données, et que cette base constitue une source 
essentielle pour des participants éventuels à toute 
une gamme d'entreprises axées sur l'information, 
comme la publicité classée dans les annuaires 
téléphoniques. Le CRTC a décidé que certains 
renseignements sur les abonnés non résidentiels 
seront accessibles moyennant un tarif à compter de 
juillet 1992. 

Demandes présentées au Tribunal de la 
concurrence 

Fusionnements 
Au cours de l'exercice financier, le Tribunal de la 
concurrence a fait connaître sa décision au sujet de 
la demande déposée par le Directeur en ce qui 
concerne l'acquisition, par Les Moulins Maple 
Leaf Limitée, de certaines activités d'équarrissage 
de la viande de Canada Packers Inc. A la fin de 

l'année, on attendait encore une décision à propos 
d'un certain nombre d'acquisitions faites par 
Southam Inc. dans la partie continentale de la 
Colombie- Britannique. Enfin, l'affaire relative à 
l'acquisition par Alex Couture Inc. de deux 
entreprises de récupération des rebuts d'animaux 
situées à Montréal était entendue à la Cour 
suprême du Canada à la fin de l'année. Ces 
affaires sont résumées ci-après. 

Les Moulins Maple Leaf Mills Limitée/Canada 
Packers Inc. 
Le 4 juillet 1990, Hillsdown Holdings (Canada) 
Inc. (Hillsdown) a acquis, par l'entremise de sa 
filiale Les Moulins Maple Leaf Mills Limitée 
(Maple Leaf), 56 pour cent des actions ordinaires 
de Canada Packers Inc. Hillsdown a acquis, entre 
autres, le fondoir Orenco à Dundas, Ontario, alors 
que Maple Leaf contrôlait déjà les fondoirs 
existants à Moorefield, Ontario. En février 1991, 
le Directeur a présenté au Tribunal de la 
concurrence une demande visant à obtenir une 
ordonnance en vertu de l'article 92 de la Loi sur la 
concurrence intimant à Hillsdown de se dessaisir 
du fondoir Orenco. Le Directeur croyait que 
l'acquisition du fondoir Orenco réduisait 
sensiblement la concurrence sur le marché 
ontarien des services de fondoirs. L'audience a eu 
lieu à Ottawa du 25 novembre au 18 décembre 
1991. Le 8 mars 1992, le Tribunal a rendu sa 
décision de refuser de délivrer l'ordonnance 
demandée par le Directeur. Le Tribunal n'était 
pas convaincu que le fusionnement réduirait 
sensiblement la concurrence. 

Southam Inc./Lower Mainland Publishing Ltd. 

Le Directeur a contesté l'acquisition par Southam 
Inc. (Southam) des journaux The Vancouver 
Courier, North Shore News et Real Estate Weekly. 
Southam a présenté à la division de première 
instance de la Cour fédérale du Canada une 
contestation de la constitutionnalité de la Loi sur 
la concurrence et de la Loi sur le Tribunal de la 
concurrence. De plus, Southam a demandé la 
suspension de l'audience du Tribunal, mais sa 
motion a été rejetée. En avril, le Tribunal de la 
concurrence a rendu une ordonnance sur la 
confidentialité des documents, et en juin, il a 
rendu une ordonnance sur l'utilisation des 
renseignements obtenus par la communication de 
la preuve. Le Directeur en a appelé de ces deux 
décisions. Le Directeur a demandé et obtenu la 
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permission de modifier son avis de demande afin 
de traiter plus clairement de la question de la 
vente de services de publicité de détail dans les 
journaux desservant plusieurs marchés. Les 
audiences sur le bien-fondé de la demande du 
Directeur ont commencé le 4 septembre 1991 et 
ont été ajournées le 25 octobre. Elles ont repris le 
13 janvier 1992 et se sont terminées le 24 janvier. 
À la fin de l'année, une décision n'avait pas encore 
été rendue. 

Alex Couture Inc., Sanimal Industries Inc./Lomex 
Inc., Paul & Eddy Inc. 

À la fin de l'année, l'audience devant le Tribunal 
de la concurrence de la demande du Directeur 
portant sur l'acquisition par Alex Couture Inc., 
qui appartient à Sanimal Industries Inc., des 
fondoirs montréalais de Lomex Inc. et Paul 8( 
Eddy Inc. n'avait pas débuté, à cause des 
contestations constitutionnelles. En septembre 
1991, la Cour d'appel du Québec a renversé la 
décision de la Cour supérieure du Québec, qui 
avait déclaré inconstitutionnelles certaines 
dispositions de la loi relatives aux fusionnements 
ainsi qu'au Tribunal de la concurrence. La Cour 
d'appel a déterminé que les alinéas 92(1)e)(i), 
92(1)f)(ii) de la loi ne portent pas atteinte à la 
liberté d'association garantie par l'alinéa 2d) de la 
Charte canadienne des droits et liberté; la Cour a 
aussi décidé que la création et la composition du 
Tribunal de la concurrence offrent des garanties 
suffisantes d'indépendance et d'impartialité, telles 
qu'exigées par l'article Ild) de la Charte. La 
Cour a également confirmé le jugement de 
première instance portant sur deux questions : la 
Loi sur la concurrence a été validement adoptée en 
vertu du chef de compétence (échange et 
commerce); les activités exercées par les intimés, 
Alex Couture Inc. et al, ne sont pas réglementées 
par la province d'une manière qui donne lieu à 
l'application de la défense de la conduite 
réglementée. En novembre 1991, les intimés ont 
soumis à la Cour suprême du Canada une 
demande visant à porter en appel la décision de la 
Cour d'appel du Canada. En mars 1992, la Cour 
suprême n'avait toujours pas décidé si elle allait 
entendre l'appel. 

Les développements suivants ont eu lieu en ce qui 
concerne deux ordonnances par consentement 
émises au cours de l'année dernière : 

• Le Tribunal a rendu, le 6 février 1990, une 
ordonnance exigeant qu'Imperial Oil Limited 
(Imperial) se dessaisisse de certains éléments 
d'actif et que certaines autres conditions soient 
remplies. Par exemple, Imperial devait fournir 
un volume précis d'essence à des entreprises de 
commercialisation indépendantes de l'Ontario et 
du Québec pendant une période maximale de 
dix ans. Pendant l'innée,  Imperial a honoré 
amplement ses obligations d'approvisionnement 
des entreprises de commercialisation et s'est 
dessaisie d'un grand nombre d'éléments d'actif 
comme le stipulait l'ordonnance. Des délais ont 
été accordés pour conclure les négociations en 
vue de la vente de sept postes d'essence 
appartenant à Imperial. 

• On avait rapporté l'année dernière qu'un des 
intervenants lors des audiences concernant 
l'affaire Imperial Oil/Texaco, soit Barron 
Hunter Hargrave Strategic Resources Inc. 
(Barron), en avait appelé de l'ordonnance du 
Tribunal de la concurrence devant la Cour 
d'appel fédérale. L'appel soutenait que le 
Tribunal s'était trompé en statuant que sa 
compétence se limitait à des questions contenues 
dans le projet d'ordonnance par consentement 
que lui a présenté le Directeur et qui empêchait 
de présenter des preuves sur des questions dont 
ne traite pas le projet d'ordonnance, telles que le 
secteur amont de l'industrie pétrolière 
canadienne. La requérante a également soutenu 
que l'avis donné relativement au projet 
d'ordonnance par consentement violait les 
principes de la justice naturelle. La société 
Barron a demandé au Tribunal de passer outre 
l'ordonnance par consentement et de relancer les 
procédures devant le Tribunal ou encore, 
d'exiger qu'Impérial se dessaisisse de tous les 
éléments d'actifs ou actions de Texaco, les actifs 
sous-jacents demeurant intacts. Le Tribunal a 
entendu l'appel le 10 mars 1992 et a rendu sa 
décision le même jour. Le Tribunal a rejeté 
l'appel de la société Barron, en lui imputant 
des frais. 

Autres affaires examinables 
En mars 1991,1e Directeur a déposé une demande 
auprès du Tribunal alléguant que Laidlaw Waste 
Systems Ltd. (Laidlaw) s'était engagée dans des 
pratiques d'abus de position dominante dans les 
services de transport par conteneur et d'élimination 
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des déchets solides offerts à des commerces dans 
des marchés précis de l'île de Vancouver, en 
Colombie-Britannique. Les audiences ont débuté 
le 28 octobre 1991, et le Tribunal a rendu sa 
décision en janvier 1992. Le Tribunal a ensuite 
émis une ordonnance, en février 1992, dans laquelle 
il interdisait à Laidlaw d'acquérir d'autres 
entreprises concurrentes situées dans les trois 
marchés géographiques en cause et ce, pendant une 
période de trois ans. Le Tribunal a en outre 
ordonné à Laidlaw de réduire la durée de sa 
convention de services, et il lui a interdit d'inclure 
une clause d'exclusivité dans ses autres conventions 
de service et d'appliquer certaines clauses 
inacceptables qui pourraient figurer dans les 
conventions déjà en vigueur. Le Tribunal a ensuite 
tenu la société Laidlaw d'éliminer de telles clauses 
de ses futurs contrats et d'expliquer à ses clients, par 
écrit, les différences entre les anciens accords et les 
nouveaux, avant l'entrée en vigueur de ces derniers. 

Autres questions liées aux décisions prises par le 
Tribunal au cours des dernières années : 

• Dans les affaires NutraSuc et Xerox, des appels 
ont été interjetés et sont à l'étude. L'appel de la 
société NutraSuc porte à la fois sur la décision 
d'émettre une ordonnance et sur la structure du 
Tribunal, c'est-à-dire elle vise à déterminer si le 
Tribunal est constitué d'une manière qui offre 
une garantie suffisante d'impartialité et 
d'indépendance judiciaire. A la fin de l'exercice 
financier, aucun motif d'appel n'avait été trouvé 
dans l'affaire Xerox. L'appel de la société 
NutraSuc devait être entendu à la fin du 
printemps de 1992. 

• En février 1990, un procès pour outrage a été 
intenté devant le Tribunal en raison de 
présumées infractions aux conditions d'une 
ordonnance d'approvisionnement rendue contre 
Chrysler Canada Ltée (Chrysler) en 1989. Le 
10 juillet 1990, la Cour d'appel du Canada a 
statué que le Tribunal de la concurrence n'a pas 
la compétence voulue pour prendre des sanctions 
en cas d'outrage ex facie curiae ou commis hors 
la présence du Tribunal. Toutefois, la procureure 
générale peut intenter un procès pour outrage au 
criminel si la décision du Tribunal n'est pas 
respectée. La procureure générale a demandé 
l'autorisation d'en appeler à la Cour suprême du 

Canada de la décision concernant l'outrage. 
La Cour a entendu l'affaire le 31 janvier 1992, et 
sa décision n'était pas encore rendue à la fin de 
l'exercice financier. 

En septembre 1991, la Division d'appel de la 
Cour fédérale a rejeté l'appel de Chrysler au 
sujet de la décision rendue en octobre 1989 par 
le Tribunal de la concurrence. Le 14 novembre 
1991, Chrysler a déposé une requête auprès de 
la Cour suprême du Canada, dans laquelle elle 
conteste l'ordonnance du Tribunal de la 
concurrence et le jugement de la Cour d'appel 
pour des motifs d'ordre définitionnel et en se 
fondant sur l'interprétation de la loi. En outre, 
Chrysler a soutenu que le Tribunal de la 
concurrence avait interprété l'article 75 d'une 
manière qui le soustrayait à la compétence du 
Parlement du Canada. La société Chrysler a 
prétendu que l'article 75 portait sur des liens 
contractuels, objet qui relevait de la compétence 
exclusive des provinces en vertu du droit civil au 
sens du paragraphe 92(13) de l'Acte 
constitutionnel. La Cour suprême du Canada 
n'avait pas encore rendu sa décision au sujet de 
l'autorisation d'interjeter appel à la fin de 
l'exercice financier. 

Autres activités 

Au cours de l'année, des fonctionnaires du Bureau 
de la politique de concurrence ont contribué à un 
certain nombre d'initiatives inter-ministérielles 
axées sur le marché canadien. Ceci inclut l'analyse 
continue du rapport entre l'esprit de concurrence 
dans le marché intérieur et la capacité des 
entreprises canadiennes à concurrencer sur le 
marché mondial, et de l'incidence sur les lois et 
politiques canadiennes du caractère changeant des 
affaires internationales. Le Directeur et des 
membres du Bureau ont contribué activement au 
travail du Comité du droit et de la politique de 
concurrence de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE). Grâce à 
l'initiative canadienne, le travail du Comité a 
davantage été orienté vers des questions 
d'harmonisation internationale et de liens avec les 
politiques commerciales et d'investissement. 

Le Directeur des enquêtes et recherches publie un 
rapport annuel plus détaillé sur les activités du 
Bureau de la politique de concurrence. 
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Administration régionale, Politique en consommation, 
Produits de consommation, Métrologie légale, 

Sécurité des produits, Seuices du Ministère, Finances, Personnel 

Budget : 68 018 000 $ 

Dépenses : 64 703 000 $ 

Recettes : 10 479 000 $ 

Années-personnes : 968 

Sous-ministre adjoint : David B. Watters 
(997-2862) 

Le Bureau de la consommation vise, de par son 
mandat, à protéger, à servir et à défendre les 
intérêts des consommateurs, tout en favorisant 
l'équité sur le marché. En collaboration avec les 
autres ministères et organismes gouvernementaux 
ainsi qu'avec les secteurs privé et bénévole, le 
Bureau établit et met en vigueur la 
réglementation, et il administre un certain nombre 
de programmes volontaires visant à protéger les 

intérêts des consommateurs sur le marché 
canadien. De plus, le Bureau s'assure de 
l'exactitude des informations et promeut 
l'existence d'une concurrence équitable, en ce qui 
regarde l'identification des produits et la précision 
des mesures pour les marchandises destinées au 
commerce. 

Le Bureau doit aussi s'assurer que les produits 
potentiellement dangereux, c'est-à-dire qui 
peuvent blesser ou entraîner la mort, sont 
identifiés et traités de façon appropriée. Grâce aux 
inspections et à la mise en application de mesures 
destinées à sensibiliser les commerçants, le Bureau 
surveille les pratiques commerciales, et il prend des 
mesures correctives lorsque les intérêts des 
commerçants et des consommateurs peuvent être 
compromis. 

1 
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Produits de consommation 
Directrice : Katharine Gourlie (953-3187) 

La Direction des produits de consommation est 
chargée de dépister, de contrôler et de prévenir les 
cas de fausse représentation des produits sur le 
marché, et de veiller à ce que des informations 
exactes soient mises à la disposition des 
consommateurs pour les aider à faire un choix 
éclairé lors de leurs achats. Elle s'occupe donc de 
l'emballage, de l'étiquetage, de la qualité, de la 
quantité, de la composition et de la publicité 
d'une vaste gamme de produits de consommation. 

La Direction veille entre autres à l'application de 
la Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation, de la Loi sur l'étiquetage des textiles, 
de la Loi sur le poinçonnage des métaux précieux et 
de la Loi sur la marque de commerce nationale et 
l'étiquetage exact. En outre, elle partage avec 
d'autres ministères fédéraux la responsabilité de 
l'application de la Loi sur les aliments et drogues, de 
la Loi sur l'inspection du poisson et de la Loi sur les 
produits agricoles du Canada. Elle partage aussi 
avec toutes les provinces, à l'exception du Québec, 
la responsabilité de l'administration de 21 lois 
ayant pour objet la qualité et la vente de produits 
agricoles et marins. Enfin, elle s'occupe de 
programmes volontaires, tels que le programme 
d'étiquetage d'entretien des produits textiles et le 
programme de «Taille Canada Standard» pour les 
vêtements. 

D'importants progrès ont été réalisés durant 
l'année au chapitre de la révision législative, grâce 
à la mise en oeuvre de plusieurs initiatives ainsi 
qu'à la mise au point d'un certain nombre de 
modifications aux règlements concernant 
l'application de différentes lois relevant de la 
Direction. On a aussi encouragé une consultation 
plus élargie pour l'élaboration et la mise en oeuvre 
de modifications aux règlements, et on a mis plus 
d'accent sur le développement de programmes et 
de normes de conformité volontaire. 

Les Principes directeurs sur les représentations 
concernant l'environnement sur les étiquettes et 
dans la publicité du Canada, publiés en mai 1991, 
portent sur la nécessité de fournir aux 
consommateurs de l'information précise et 
concrète sur les répercussions environnementales 

des produits qu'ils achètent. Cette initiative 
permet en outre d'ordonner et de structurer la 
kyrielle de termes descriptifs, de logos et de 
vignettes utilisés pour décrire ou indiquer les 
caractéristiques environnementales des produits de 
consommation. Ces lignes directrices ont été 
élaborées en tenant compte de la Loi sur 
l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation et de la Loi sur la concurrence, qui 
interdisent toutes deux, d'une manière générale, 
les indications fausses ou trompeuses. Etant 
donné qu'il s'agit d'un sujet en pleine évolution, 
des consultations ont été amorcées en 1991-1992 
en vue de réviser et d'améliorer les lignes 
directrices. 

Toute l'année durant, un certain nombre de 
mesures de réforme de la réglementation a été mis 
de l'avant, en vertu de la Loi sur l'étiquetage des 
textiles et de la Loi sur l'emballage et l'étiquetage 
des produits de consommation. Ces modifications 
démontrent bien qu'on se préoccupe 
prioritairement de voir à ce que les programmes 
de réglementation soient compatibles avec 
l'évolution de la technologie et du marché. 

On a également attaché beaucoup d'importance, 
tout au long de 1991-1992, aux consultations 
avec d'autres ministères et avec l'industrie, dans le 
but d'assurer la coordination efficace des 
programmes et l'amélioration du service au public. 
Par ailleurs, un certain nombre de méthodes ont 
été rationalisées et automatisées; les inspecteurs 
ont reçu de l'équipement à la fine pointe de la 
technologie, notamment des ordinateurs portatifs 
pour le programme de vérification de la quantité 
nette. 

Un Manuel sur l'étiquetage nutritionnel a été 
publié en 1991-1992 dans le but de fournir des 
renseignements et des conseils simples et concis 
aux inspecteurs et à l'industrie concernant tous les 
aspects de l'information nutritionnelle au Canada. 

Un Guide sur l'étiquetage nutritionnel a été publié 
en collaboration avec des commanditaires de 
l'industrie. Ce guide, dont on a imprimé un 
premier tirage d'un million d'exemplaires, vise à 
renseigner le public canadien sur la signification et 
l'utilisation de l'information nutritionnelle fournie 
sur les étiquettes des aliments. 
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Un comité conjoint a été formé en 1991 de 
représentants du Ministère et de l'industrie, pour 
étudier diverses options concernant les activités du 
Ministère relatives àl'autorisation préalable des 
annonces publicitaires. Ce comité a terminé ses 
travaux et a conclu que le processus d'examen 
pourrait être confié au secteur privé, qui 
examinera les annonces et assurera leur conformité 
au règlement, moyennant rémunération. 

Consommation et Affaires commerciales Canada 
et Santé et Bien-être social Canada ont conclu une 
«Entente sur les services d'analyse» durant 
l'année. Cette entente clarifie les tâches et les 
responsabilités respectives des deux ministères en 
ce qui concerne l'échantillonnage et l'analyse des 
aliments ainsi que le fonctionnement des 
programmes de conformité. 

Plusieurs réunions du groupe de travail technique 
américano-canadien sur l'emballage et l'étiquetage 
des produits agricoles, des aliments, des boissons 
et de certains produits connexes ont eu lieu cette 
année. Le groupe de travail est chargé, en vertu 
de l'article 708 de l'Accord de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis, d'harmoniser, c'est-à-
dire de rendre équivalentes, les normes techniques 
dans ce secteur. Il a mis l'accent sur les initiatives 
américaines en matière d'étiquetage nutritionnel 
et a largement consulté l'industrie canadienne et 
les groupes de consommateurs sur cette question. 
Le Canada a aussi participé aux travaux d'un 
certain nombre de tribunes internationales, 
notamment à ceux de la Commission du Codex 
Alimentarius et de ses comités ainsi qu'à ceux du 
Comité de la-politique en matière de 
consommation de l'Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE). 

La Division des normes des marchandises a 
continué de participer à titre de membre votant et 
d'informateur à des réunions d'organisations 
s'occupant de normes, telles que l'Office des 
normes générales du Canada, l'American Society 
for Testing and Materials (une société américaine 
d'essai des matériaux) ainsi que l'Organisation 
internationale de normalisation. La Division a 
contribué à l'élaboration, à la révision et à l'examen 
de méthodes d'essai et de normes concernant des 
produits. 

En 1991-1992, le personnel des régions a effectué 
19 563 inspections sur la fabrication, sur le détail, 
sur l'importation et sur le commerce en gros; il a 
examiné 17 687 annonces et traité 100 870 
plaintes et demandes de renseignements émanant 
de l'industrie et des consommateurs. 

Métrologie légale 
Directeur : Richard Knapp (952-0652) 

La Direction de la métrologie légale réglemente 
les normes et les instruments de mesure destinés 
au commerce en appliquant la Loi sur les poids et 
mesures et la Loi sur l'inspection de l'électricité et du 
gaz. La Direction établit des normes pour les 
instruments de pesage et de mesurage, et pour les 
compteurs d'électricité et de gaz naturel destinés 
au commerce; elle approuve également ces 
appareils. Par ailleurs, la Direction définit les 
unités de mesure de même qu'elle assure le 
calibrage et le maintien d'une série d'étalons de 
masse, de volume, de longueur, de temps, de gaz 
naturel et d'électricité. Elle s'occupe aussi de 
réduire le plus possible les mesures inexactes et 
d'assurer l'équité dans le commerce des 
marchandises et services par l'entremise d'un 
programme national d'inspection. Au cours de 
1991-1992, elle a approuvé 205 compteurs de gaz 
et d'électricité et 368 instruments de pesage et de 
mesurage destinés à une utilisation commerciale, 
et elle a certifié 1 700 étalons d'inspection au 
laboratoire de l'administration centrale. 

Le directeur de la Métrologie légale est le 
représentant canadien avec droit de vote auprès de 
l'Organisation internationale de la métrologie 
légale (OIML). Cette organisation compte 50 
États membres, dont tous les principaux 
partenaires commerciaux du Canada. L'OIML a 
pour objectif d'harmoniser les lois et les 
règlements commerciaux relatifs aux instruments 
de mesure de même qu'aux marchandises et 
services qui font l'objet de mesures. Au cours de 
l'année, le Canada a pris part au vote sur quatre 
projets de recommandations internationales et a 
présenté des observations au sujet de deux projets. 
Cinq recommandations internationales ont été 
publiées officiellement et envoyées aux pays 
membres. Le Canada est aussi devenu membre 
d'un comité technique sur le mesurage direct du 
débit massique. L'OIML a reçu 111  demandes de 
renseignements au cours de l'année, et elle a 
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distribué 161 documents à divers représentants du 
gouvernement et du secteur privé. 

Le directeur a assisté à la réunion annuelle du 
Comité international de métrologie légale qui a eu 
lieu à Paris, en octobre, ainsi qu'à une réunion du 
Conseil des présidents à Paris, en février. À ces 
deux occasions, on a discuté de propositions de 
restructuration de l'OIML et de la marche à suivre 
qui devrait par conséquent être adoptée pour le 
déroulement des travaux techniques. Par ailleurs, 
la Direction de la métrologie légale dirige les 
travaux d'un comité international chargé de 
mettre au point un protocole pour les appareils 
électroniques de mesurage du gaz naturel. Selon 
des représentants de groupes industriels et du 
gouvernement, cette initiative devrait permettre 
de normaliser les rapports techniques avec de 
nombreux types de compteurs automatiques. 

Le Ministère a continué d'inciter les services 
publics de gaz et d'électricité et les fabricants de 
compteurs à obtenir l'accréditation pour vérifier 
leurs propres compteurs en vertu de la Loi sur 
l'inspection de l'électricité et du gaz. Cette 
accréditation est obtenue progressivement en 
commençant par les compteurs les plus simples, si 
un demandeur satisfait aux normes nationales 
d'assurance de la qualité. Elle est facultative et les 
organismes accrédités sont assujettis à des 
vérifications périodiques. Au 31 mars 1992, les 
trois principaux fabricants de compteurs, deux 
sociétés d'électricité et cinq sociétés de gaz avaient 
été accrédités pour vérifier les compteurs 
domestiques. 

En 1991-1992, des normes ont été établies pour 
les balances à véhicules et les distributeurs de 
propane. En raison de la mise en oeuvre de 
nouvelles dispositions législatives et de 
l'avènement de nouvelles techniques et de 
nouvelles méthodes de mesurage, il a fallu 
organiser de vastes programmes de formation, à 
l'échelle nationale, pour garantir une 
interprétation et une application uniformes du 
règlement et des normes. 

Le personnel des Poids et Mesures a continué à 
mettre en oeuvre un programme pilote 
d'inspection sélective des appareils  dans neuf 
districts de Poids et Mesures. A l'aide des 
données tirées des inspections périodiques, on a 

déterminé l'orientation du programme en 
appliquant un système d'indicateurs économiques. 
Ces indicateurs ont été mis à l'essai dans des 
districts pilotes, dans le but d'évaluer l'incidence 
potentielle sur l'établissement des priorités et les 
répercussions que pourrait avoir l'évaluation de 
l'efficacité des programmes du point de vue des 
inégalités relevées et corrigées, plutôt qu'en 
fonction des changements survenus dans les taux 
de conformité. 

Les agents canadiens des Poids et Mesures ont 
continué de travailler en étroite collaboration avec 
leurs homologues américains, dans le but d'établir 
des exigences uniformes en matière de poids et 
mesures et de limiter les recoupements, en se 
partageant les tâches relativement à des questions 
précises d'intérêt commun. En collaboration avec 
le bureau américain des poids et mesures, les 
agents canadiens ont entrepris, en 1991-1992, un 
examen du règlement, des normes et des 
méthodes d'essai. Les travaux se sont également 
poursuivis dans le cadre d'un certain nombre de 
projets canado-américains, y compris l'élaboration 
d'une version provisoire des normes pour les 
débitmètres massiques, l'établissement de critères 
provisoires d'admissibilité pour l'équipement de 
divers systèmes de pesage et de mesurage ainsi que 
la mise au point de lignes directrices provisoires 
sur les logiciels utilisés en métrologie. 

Activités régionales 

Électricité et Gaz : Au moyen de l'échantillonnage 
statistique, des membres du personnel régional 
ont vérifié le fonctionnement de 2,7 millions de 
compteurs chez les entreprises de service public et 
les fabricants. En outre, 670 000 compteurs ont 
été véfifiés par divers vérificateurs accrédités. 
Quelque 212 000 de ces compteurs ont été jugés 
insatisfaisants et les corrections nécessaires ont été 
apportées. On a procédé sur les lieux à quelque 
6 200 inspections d'appareils de mesurage 
commerciaux et industriels, qui ont révélé des 
inégalités représentant 9,8 millions de dollars. Ces 
inégalités ont été corrigées, et elles ont servi de 
fondement aux négociations visant à amener les 
parties à s'entendre sur une ristourne ou un 
rajustement. On a traité environ 15 300 plaintes 
et demandes de renseignements, et près de 10 260 
essais de compteurs et enquêtes sur des conflits 
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ont été effectués afin de régler les différends entre 
acheteurs et vendeurs des deux formes d'énergie. 

Poids et Mesures : Les membres du personnel 
régional ont procédé à quelque 167 000 
inspections d'appareils pour en vérifier la précision 
et s'assurer de la conformité à la loi et au 
règlement. Environ 20 pour cent des instruments 
inspectés ont été jugés insatisfaisants et ont fait 
l'objet de mesures correctives; plus de 1 200 
appareils ont été saisis à cause de leur non-
conformité manifeste. Environ 13 000 appareils 
ont été ajustés par les propriétaires, leurs 
représentants ou un inspecteur au moment de 
l'inspection et 20 000 autres ont été rejetés. On a 
calibré et certifié environ 46 000 étalons de masse 
et de volume utilisés pour des travaux 
d'inspection. Des inspecteurs ont aussi visité 
quelque 5 210 établissements pour échantillonner 
et inspecter dans des lots de diverses marchandises 
d'emballage afin d'en vérifier la quantité nette. 

Sécurité des produits 
Directeur : Jean Gariépy (997-1670) 

La Sous-activité de la sécurité des produits 
administre la Loi sur les produits dangereux et veille 
à son application. Elle est entièrement responsable 
de la sécurité liée à tous les produits qui ne 
relèvent pas d'autres lois. Ceci inclut le Système 
d'information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT), dont l'objet est le 
secteur industriel du marché du travail. La 
Sécurité des produits résout les problèmes de 
sécurité liés aux produits en élaborant et en 
mettant en vigueur des règlements, en mettant sur 
pied des programmes de sensibilisation du public 
et en encourageant les industries à mettre en place 
des programmes volontaires. 

La Sous-activité est formée d'une équipe 
composée comme suit : d'employés de 
l'administration centrale qui sont responsables 
d'analyser les blessures liées aux produits et 
d'élaborer des méthodes pour remédier aux 
problèmes; du personnel régional, qui s'occupe de 
l'application de la Loi sur les produits dangereux et 
de son règlement et qui participe aux programmes 
d'information; du personnel de laboratoire, chargé 
de fournir des conseils techniques essentiels pour 
l'élaboration de méthodes de vérification et de 

tester des produits pour en vérifier la 
conformité. Au cours de 1991-1992, le 
personnel des bureaux régionaux de la Sécurité 
des produits a procédé à plus de 7 500 
inspections de produits variés : sucettes, 
céramique émaillée, peinture, briquets, tentes, 
barrières d'enfant, jouets et produits chimiques 
ménagers qui sont dangereux. 

La prestation de programmes de sensibilisation 
des consommateurs et de prévention des 
accidents, s'adressant particulièrement aux 
enfants et aux personnes âgées, a continué 
d'occuper une place prioritaire dans les travaux 
de la Sous-activité. 

SécurEnfants est un programme visant à 
sensibiliser les parents, les personnes qui 
s'occupent des enfants et les enfants eux-mêmes 
aux dangers liés aux produits de consommation. 
Dans le but de joindre les écoles et les garderies, 
on a lancé en juin 1991 une bande vidéo 
intitulée Radar et la sécurité à la maison. La 
mascotte du programme, le chien Radar, y 
démontre les dangers que l'on trouve dans une 
maison. 

La deuxième Semaine nationale de la sécurité de 
l'enfant a été lancée à Montréal en septembre. 
La majorité des activités de la semaine se sont 
déroulées dans les régions de façon à mieux 
refléter les priorités propres à chaque région du 
pays. Les thèmes développés étaient : les 
dangers cachés des produits chimiques 
domestiques, la sécurité et les lits d'enfant, les 
brûlures et les blessures reliées aux trampolines. 

Encore cette année, on a ouvert une Maison 
SécurEnfants à London, Ontario, pour une 
période de quatre semaines en octobre. Une 
campagne de sensibilisation à la sécurité liée aux 
jouets s'est tenue en novembre et décembre. 
Plus d'un million de bulletins d'information ont 
été distribués partout au pays par l'entremise de 
chaînes de magasins et de défilés du Père Noël. 

Au cours de 1991-1992, la Sécurité des 
produits a travaillé étroitement avec l'industrie 
de produits juvéniles et les autres parties 
intéressées à l'élaboration d'un nouveau 
règlement sur les landaus et les poussettes pour 
enfants. Ce nouveau règlement, qui abrogera et 
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remplacera le règlement actuel, a pour objectif 
premier de réduire le nombre élevé d'accidents 
associés à de tels produits. 

On a conclu un accord de principe avec les 
associations de fabricants de produits juvéniles du 
Canada et des États-Unis relativement à 
l'établissement de normes volontaires communes 
pour les produits juvéniles qui ne sont pas 
réglementés, telles les chaises hautes. En vertu de 
ce programme conjoint de certification, un sceau 
d'approbation des deux associations sera apposé 
sur le produit, pour indiquer que ce produit a été 
testé et trouvé conforme aux exigences des normes 
volontaires de l'American Society for Testing and 
Materials. 

On a amorcé en 1991-1992 des consultations 
auprès de l'industrie canadienne du store et des 
rideaux, au sujet de la mise en place d'un 
programme volontaire d'étiquetage pour 
sensibiliser le public aux dangers de strangulation 
que posent les cordons de store et de rideaux pour 
les jeunes enfants. 

On a par ailleurs enquêté sur le risque posé aux 
enfants d'âge pré-scolaire qui jouent avec des 
briquets, ce qui a permis d'amorcer l'étude de 
stratégies destinées à réduire ce risque. Il en 
ressort que la modification du produit serait la 
stratégie la plus prometteuse; il s'agirait 
d'augmenter la difficulté pour les enfants de faire 
fonctionner le briquet. Ce concept est semblable 
à celui employé pour les contenants de 
médicaments. Le personnel a collaboré avec un 
groupe de travail de l'industrie des briquets pour 
élaborer des méthodes d'essai et des critères de 
sécurité en vue de répondre à ces nouvelles 
exigences. 

Conformément à l'objectif de «prendre le taureau 
par les cornes» quand il est questions de sécurité, 
la Direction s'est attaquée au problème des 
accidents chez les personnes âgées. Dans le cadre 
du programme de prévention des accidents chez 
les consommateurs âgés, le groupe de travail 
chargé de la promotion d'une conception 
sécuritaire des produits de consommation a 
poursuivi ses activités. Ce groupe de travail est 
chargé de veiller à ce qu'on réponde aux besoins 
des personnes âgées en matière de produits. Ce 

groupe comprend maintenant des représentants 
d'organismes voués aux personnes âgées, de 
centres de création de nouveaux produits, 
d'organismes rédacteurs de normes, d'associations 
de dessinateurs industriels, d'associations de 
consommateurs et de ministères fédéraux et 
provinciaux. 

Un conseil consultatif des aînés chargé de la 
conversion des emballages a été mis sur pied pour 
traiter des problèmes soulevés par les 
consommateurs âgés relativement à l'emballage et 
à l'étiquetage. Ce conseil comprend des 
représentants de l'industrie de l'emballage, de 
l'industrie chimique, d'associations d'aînés ainsi 
que de la Direction de la sécurité des produits. 

La mise sur pied de ces deux groupes reflète la 
préférence pour une approche par le partenariat 
pour résoudre, de manière non réglementaire, les 
problèmes de sécurité. 

On a également continué la distribution de 
trousses d'information sur la sécurité destinée aux 
personnes âgées. Des stands d'information, des 
expositions dans les centres commerciaux, des 
films sur la sécurité et des dépliants comptent 
parmi les principaux moyens utilisés pour 
rejoindre ce groupe. 

Les exigences fédérales se rattachant au Système 
d'information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT) sont que les 
exclusions de produits du programme doivent 
faire l'objet d'un examen par un comité 
parlementaire. Des comités sectoriels tripartites 
composés de représentants de l'industrie, des 
syndicats de même que des gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux ont été formés 
dans le but d'examiner les exclusions actuelles. 
Comme résultat, on a préparé le Rapport présenté 
au Comité parlementaire sur les exclusions du 
Système d'information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail dans le but d'aider le Parlement 
dans son travail. Le document a été déposé à la 
Chambre des communes. 

Le Comité des questions actuelles du SIMDUT a 
continué d'agir comme forum pour les 
gouvernements des provinces et des territoires, 
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pour l'industrie et pour les syndicats : on cherche 
à y développer un consensus sur les modifications 
au programme. 

On a réalisé d'importants progrès dans la révision 
du Règlement sur les produits chimiques et 
contenants destinés aux consommateurs au cours de 
1991-1992. Ce règlement rend obligatoires la 
mise en garde et l'emballage protège-enfants pour 
certains produits de consommation chimiques, 
maintenant nommés dans la Loi sur les produits 
dangereux. Toutefois, plusieurs produits 
chimiques tout aussi dangereux ne sont pas 
réglementés. Le but principal de la révision est de 
développer un règlement qui soit global, de sorte 
que tout produit chimique d'entretien ménager 
pouvant comporter des dangers soit assujetti aux 
exigences du règlement. 

Politique en consommation 
Directrice : Meredith Filshie (953-6711) 

La Direction de la politique en consommation est 
chargée d'effectuer la recherche nécessaire à 
l'élaboration des politiques visant à protéger et à 
promouvoir les intérêts des consommateurs 
canadiens, de rédiger ces politiques et de s'en faire 
le défenseur. En fait, des politiques efficaces 
orientées vers les consommateurs respectent les 
règles du marché, tout en garantissant à la fois la 
sûreté et la sécurité des consommateurs ainsi que 
l'intégrité du marché, sans que l'économie 
canadienne n'ait à payer la note. Les politiques et 
programmes en consommation sont un rouage 
essentiel dans le fonctionnement juste et efficace 
du système commercial, qui assure la prospérité de 
tous les Canadiens. 

En 1991-1992, la Direction de la politique et des 
services en consommation et le Secrétariat de la 
politique cadre sur la consommation ont fusionné 
pour former la Direction de la politique en 
consommation. Dans un même élan, on a 
également transféré la responsabilité de 
l'administration de la Loi sur la cession du droit au 
remboursement en matière d'impôt à la Direction 
des services de gestion du Bureau dans le but de 

mettre davantage l'accent sur l'élaboration et la 
promotion des politiques en consommation. 

Le Secrétariat de la politique cadre sur la 
consommation, et par la suite, la Direction de la 
politique en consommation, se sont attaqués à un 
projet important, celui d'examiner les rôles des 
consommateurs, des entreprises et des 
gouvernements dans un marché qui se modifie 
rapidement. Une recherche approfondie, des 
études sociologiques et des consultations auprès 
des principaux acteurs du marché ont permis de 
tracer un portrait du marché canadien qui met en 
lumière l'élément «demande» de l'équation 
économique. Il crée un point de référence 
permettant à tous les Canadiens de participer à 
l'élaboration de politiques plus efficaces en 
matière de consommation. 

L'ancienne Direction de la politique et des 
services en consommation a commencé l'année 
1991-1992 en organisant les activités entourant la 
Semaine nationale des consommateurs de 1991. 
Cet. événement s'est déroulé en avril 1991 et avait 
pour thème «Faisons équipe pour un marché 
dynamique — consommateurs, entreprises, 
gouvernements». On a insisté sur l'importance 
pour les consommateurs, les entreprises, les 
enseignants, les gouvernements et les groupes 
locaux d'unir leurs efforts pour assurer un marché 
équitable et aider les consommateurs à connaître 
leurs droits et leurs responsabilités. 

Au cours de l'année, la Direction de la politique et 
des services en consommation, et par la suite, la 
Direction de la politique en consommation, ont 
effectué des recherches en vue d'élaborer des 
politiques abordant plusieurs des grandes 
préoccupations des consommateurs canadiens. À 
titre d'exemple, la Direction a défendu le point de 
vue des consommateurs en matière de protection 
des renseignements personnels dans les services 
financiers et concernant diverses questions liées 
aux cartes de crédit; la Direction a également 
participé au développement d'un Code de pratique 
canadien des services de cartes de débit. D'autres 
recherches du même genre ont également été 
effectuées dans des domaines comme le 
télémarketing, la protection des renseignements 
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personnels dans le cas de commercialisation de 
bases de données et l'accès au processus de prise 
de décision du gouvernement. 

La Direction a fait valoir le point de vue du 
consommateur dans l'élaboration de politiques 
dans plusieurs entreprises interministérielles. 
Ainsi, la Direction a joué un rôle actif en donnant 
des conseils au sujet de toute une gamme de 
questions, notamment le magasinage outre-
frontière et la prospérité. La Direction a de plus 
représenté le gouvernement fédéral à la réunion 
annuelle du Groupe de travail fédéral-provincial 
sur l'éducation du consommateur et le langage 
simple. 

Reconnaissant que l'interdépendance croissante 
des économies nationales, appelée mondialisation 
des marchés, a des répercussions notables pour les 
consommateurs canadiens sur le marché intérieur, 
la Direction a continué de s'intéresser aux 
questions d'ordre international en 1991-1992. 
C'est ainsi qu'elle a coordonné la formulation des 
réponses du Bureau de la consommation aux 
questions soulevées dans le cadre des négociations 
sur l'Accord de libre-échange nord-américain et 
qu'elle s'est tenue au courant des questions liées 
aux négociations dans le cadre du GATT. Comme 
par le passé, la Direction a joué un rôle de premier 
plan en ce qui a trait aux efforts déployés par le 
ministre et le Ministère dans la promotion des 
intérêts des consommateurs canadiens à l'occasion 
des réunions de l'OCDE, au printemps et à 
l'automne. 

À titre de complément aux activités d'élaboration 
de politiques et de défense des intérêts des 
consommateurs, la Direction a continué à 
administrer un programme de subventions et de 
contributions pour aider les organismes sans but 
lucratif représentant les consommateurs et les 
bénévoles à s'attaquer à certains problèmes du 
marché. Au cours de l'année, 12 organismes ont 
reçu une aide financière leur permettant de réaliser 
27 projets intéressant les consommateurs. Il est 
possible de se procurer une liste de ces groupes et 
des dossiers dont ils se sont occupés. 

Services de gestion - LCDRI 

La responsabilité de l'administration de la Loi sur 
la cession du droit au remboursement en matière 
d'impôt (LCDRI) a été transférée de la Direction 
de la politique en consommation à la Direction 
des services de gestion le l er  janvier 1992. La 
Direction a été mandatée de rendre la LCDRI 
plus efficace, en réduisant la paperasse et en 
améliorant le système informatisé. 

En 1991, presque 1,2 million de Canadiens ont 
cédé leur droit au remboursement d'impôt à des 
escompteurs, ce qui représente un montant estimé 
à plus d'un milliard de dollars. 
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CONSOMMATION ET AFFAIRES COMMERCIALES CANADA 

* (0) * CO: (4) 

Bureau des 
(•) 	• 

corporations et 

de la politique 

législative 

Budget : 59 399 000 $ 

Dépenses : 46 540 000 $ 

Recettes : 61 232 000 $ 

Années-personnes : 622 

Sous-ministre adjoint : Morris Rosenberg 
(953-6701) 

Les politiques et lois, dont l'application relève du 
Bureau des corporations et de la politique 
législative, forment une graride partie du cadre 
réglementaire pour le milieu des affaires au 

Canada. 11 s'agit notamment de la Loi sur la 
faillite, la Loi sur les corporations canadiennes, la 
Loi régissant les sociétés par actions de régime 
fédéral, la Loi sur l'enregistrement des lobbyistes et 
les lois qui régissent les brevets, le droit d'auteur, 
les marques de commerce, le marquage des bois, 
les inventions des fonctionnaires, les topographies 
de circuits intégrés et les dessins industriels. 
Ensemble, elles visent à favoriser la bonne marche 
des affaires, le développement économique, la 
compétitivité internationale, la créativité, 
l'innovation et l'exploitation de la technologie. 
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Le Bureau est composé entre autres de la 
Direction générale de la révision législative, de la 
Direction des faillites, de la Direction générale des 
corporations, de la Direction de l'enregistrement 
des lobbyistes et de la Direction générale de la 
propriété intellectuelle, qui elle-même comprend 
le Bureau des brevets, le Bureau des marques de 
commerce et le Bureau du droit d'auteur et des 
dessins industriels. 

Propriété intellectuelle 
Commissaire des brevets, registraire des 

marques de commerce et directeur exécutif : 
Mart Leesti (997-1057) 

Les lois en matière de propriété intellectuelle 
fournissent des stimulants économiques qui 
favorisent l'avènement, la diffusion et 
l'exploitation de nouvelles idées. La Direction 
générale de la propriété intellectuelle (DGPI) est 
chargée d'octroyer ou d'enregistrer des droits de 
propriété intellectuelle et industrielle exclusifs et 
équitables et de s'assurer que l'information 
acquise, en contrepartie de ces droits, peut être 
consultée au Canada. 

On a annoncé dans le discours du budget fédéral 
en février 1991, que la Direction générale 
deviendrait un organisme de service spécial. 
Pendant l'année, la Direction a travaillé à définir 
les flexibilités nécessaires pour fonctionner comme 
une entreprise privée et répondre aux besoins du 
public. 

La DGPI publie et distribue une série de 
brochures qui décrivent brièvement les lois reliées 
à la propriété intellectuelle qu'elle administre. 

Les Canadiens sont informés, par l'entremise du 
Programme d'éducation du public (PEP), des 
divers systèmes canadiens de propriété 
intellectuelle ainsi que des systèmes étrangers qui 
peuvent être utilisés. Le programme est mené à 
bonne fin par l'organisation de séminaires et de 
présentations sur le thème de la propriété 
intellectuelle, et par la participation à des foires 
commerciales et à des expositions, dans toutes les 
régions du pays. 

Pour l'aider à distribuer ses publications, à mener 
à bonne fin le PEP et à diffuser l'information 
technologique contenue dans les brevets, la DGPI 
continue d'utiliser son réseau d'organismes 

intermédiaires. Le réseau inclut des organismes de 
recherche provinciaux, des centres d'innovations, 
des universités, des instituts de recherche fédéraux 
et provinciaux et Industrie, Sciences et 
Technologie Canada. En 1991-1992, le nombre 
d'intermédiaires s'élevait à 68. De plus, les trois 
conseillers de propriété intellectuelle se trouvant 
respectivement à Montréal, à Toronto et à 
Vancouver ont facilité le transfert d'information 
dans les régions du Québec, de l'Ontario et du 
Pacifique. 

Au cours de l'année, le Comité consultatif de la 
propriété intellectuelle (CCPI) du Ministère et ses 
sous-groupes ont soulevé plusieurs questions qui 
étaient directement reliées aux opérations de la 
Direction générale dans des domaines tels que 
l'élaboration des modifications qui sont contenues 
dans le projet de loi améliorant les législations 
relatives à la propriété intellectuelle. 

La Direction générale a participé et contribué aux 
initiatives internationales et étrangères reliées à la 
propriété intellectuelle, dans des domaines 
d'importance reliés à ses opérations et son 
administration. Des représentants du Bureau des 
brevets ont continué de participer aux réunions du 
Comité d'experts de l'Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle (OMPI) sur 
l'harmonisation de certaines dispositions des 
législations protégeant les inventions. Ils ont aussi 
assisté à la première partie de la Conférence 
diplomatique relative au Traité sur l'harmonisation 
des législations sur les brevets, tenue en juin 1991 
à La Haye, aux Pays-Bas. 

La Direction générale a par ailleurs participé 
activement aux travaux du Comité permanent sur 
l'information de la propriété industrielle (CPIPI) 
de l'OMPI, qui est responsable de mettre à jour et 
d'établir les normes relatives à la propriété 
industrielle. Les travaux du CPIPI reliés aux 
normes internationales sur le stockage et l'échange 
d'information sur les brevets en format 
électronique sont d'une importance particulière 
pour la Direction générale, compte tenu du projet 
d'automatisation pluriannuel des opérations du 
Bureau des brevets. 

La Direction générale a accepté d'assurer la 
formation d'un représentant du bureau des brevets 
de la République populaire de Chine relativement 
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aux procédures de documentation des brevets. 
La formation d'un an, financée par l'Entraide 
universitaire mondiale du Canada, a pris fin en 
décembre 1991. De plus, un représentant en 
provenance du Honduras et un autre, de Chypre, 
ont reçu une formation sur la propriété 
industrielle. 

Des représentants de bureaux de la propriété 
industrielle d'autres pays, tels le Japon et la Chine, 
ont visité la Direction générale afin de discuter des 
opérations, des pratiques et de la législation 
canadienne en matière de propriété industrielle. 

Par l'entremise de l'OMPI, la Direction générale 
fournit de l'aide aux pays faisant partie de 
l'Organisation régionale africaine de la propriété 
industrielle, pour la recherche et l'examen 
préliminaire de demandes de brevet en conformité 
au protocole de Harare. Au cours de l'année, dix 
rapports de recherche et d'examen ont été 
préparés et envoyés à l'OMPI. 

Brevets 
Directeur intérimaire, Examen des brevets : 

Kim Omae (997-2331) 

Le Bureau des brevets est responsable du 
traitement des demandes de brevets et chargé 
d'encourager les Canadiens à exploiter 
l'information technologique contenue dans ceux-
ci. Pour qu'un brevet soit octroyé, l'invention 
décrite dans la demande de brevet doit être 
nouvelle, utile et ingénieuse, conformément aux 
exigences de la Loi sur les brevets, les règles 
afférentes et la jurisprudence canadienne 
pertinente. Un inventeur qui demande la 
protection d'un brevet peut se voir accorder les 
droits exclusifs de fabriquer, d'employer ou de 
vendre son invention, pour une période pouvant 
atteindre 20 ans suivant la date de dépôt de la 
demande de brevet. 

Chaque semaine, la Gazette du Bureau des brevets 
fournit des renseignements sur les brevets accordés 
au Canada et sur les demandes de brevet canadien 
mises à la disponibilité du public. Toutes les 
demandes déposées en vertu de la Loi modifiant la 
loi sur les brevets (c.-à-d. déposées après le 
1 cr  octobre 1989) sont mises à la disponibilité du 
public 18 mois après la date de dépôt ou de 

priorité, selon le cas. Le Bureau des brevets met 
également à la disposition du public une salle de 
recherche et une bibliothèque où sont conservés 
des renseignements techniques provenant du 
monde entier sur les dernières innovations 
technologiques. 

Le public est encouragé à faire lui-même ses 
recherches dans les documents disponibles à la 
salle de recherche, les champs de recherche sur des 
sujets particuliers étant fournis sur demande. 
En vertu du Programme d'exploitation de 
l'information en matière de brevet (PEIB), des 
recherches techniques sur les brevets canadiens et 
étrangers sont effectuées pour les organismes 
intermédiaires. Ainsi, le public désirant obtenir 
l'information technique d'une recherche est 
renvoyé à un organisme intermédiaire accrédité. 

Demandes de renseignements 

1991-1992 

3 710 	3 887 

1273 	1 319 

56025* 	59507*  

154 512 **  158981**  

* Comprend uniquement les demandes de renseignements 
sur les demandes mises à la disponibilité du public et sur 

les brevets canadiens. 

** Comprend toutes les demandes de renseignements 

provenant de la bibliothèque (par ex., brevets étrangers, 

brevets canadiens et demandes de documents des archives). 

sur les brevets 	 1990-1991 
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1990-1991 

	

335 	343 

	

83 	86 

	

993 	975 

	

1 411 	1 404 

1991-1992 

Paragraphe 39(3) (aliments) 1990-1991 1991-1992 

Demandes reçues 

Licences accordées 

Demandes retirées 

Demandes en suspens 

Paragraphe 39(4) (médicaments 

Demandes reçues 

Licences accordées 

Licences refusées 

Demandes retirées 

Demandes en suspens 

Articles 65 à 70 (abus) 

Demandes reçues 

Licences accordées 

Licences refusées 

Demandes retirées 

Demandes en suspens 

0 	0 

0 	0 

7 	0 

0 	0 

28 	103 

12 	31 

7 	2 

5 	7 

60 	123 

0 	0 

0 	0 

0 	0 

1 	0 

4 	4 
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Opérations du Bureau 
des brevets 	 1990-1991 	1991-1992 

Demandes de brevet 	24 052 	26 423 

Après le  icr  octobre 1989 	23 594 	21 793 
Demandes TCB 	 458 	4 630 

Rapports des examinateurs 	24 933 	37 140 

Demandes acceptées 	 17 754 	18 755 

Demandes en déchéance 	838 	783 

Demandes abandonnées 	6 457 	7 269 

Demandes retournées en vertu 
de l'article 75 après le non- 
paiement des derniers frais 	100 	148 

Demandes rétablies en vertu 
de l'article 32 après abandon 
pour ne pas avoir donné suite 
à une mesure officielle 132 130 

Requêtes d'examen* 	 4 977 	7 326 

Brevets délivrés 	 14 947 	16 248 

Brevets redélivrés** 	 16 	11 

Registre des agents 
de brevets 

Agents canadiens (résidents) 

Sociétés canadiennes 

Non résidents 

Total 

Licences obligatoires 

En vertu des paragraphes 39(3) et 39(4) de la Loi 
sur les brevets, le commissaire des brevets a le 
pouvoir d'octroyer des licences obligatoires pour 
les brevets se rattachant à la fabrication d'aliments 
ou de médicaments, et en vertu des articles 65 à 
70, d'ordonner aux détenteurs d'un brevet 
d'accorder une licence à ceux qui en font la 
demande lorsqu'il y a eu abus en matière de droits 
exclusifs. 

Le tableau suivant retrace les activités des deux 
dernières années financières en vertu des articles 
susmentionnés de la loi. . 

Brevets délivrés en vertu 
de la Loi sur les inventions 
des fonctionnaires** 	 40 	42 

Cessions inscrites 	 26 399 	20 192 

Maintien d'une demande de brevet 	— 	20 805 

Abandon d'une demande pour le 
• non-paiement des droits prescrits 

pour le maintien d'une demande 
de brevet (nouvelle loi) 	 1 996 

Abandon de brevet pour le 
non-paiement des droits prescrits 
pour le maintien d'un brevet 
(ancienne loi) 	 895 

Demande de rétablissement 
de maintien d'une demande 
(nouvelle loi) 	 95 

Demande de rétablissement 
de maintien d'un brevet 
(ancienne loi) 

* En vertu de la Loi modifiant la Loi sur les brevets, entrée en 
vigueur le ler octobre 1989. 

** Inclus dans la somme des brevets délivrés. 

67 
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1990-1991 1991-1992 

15 

4 

3 

2 

3 

9 

17 

5 	 9 

4 	 3 

1990-1991 	1991-1992 

4 	 1 

0 	 0 

4 5 
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Demandes d'indemnisation pour l'utilisation 
des inventions par le gouvernement 

Aux termes des articles 19 et 20, il incombe au 
commissaire des brevets de fixer le montant de 
l'indemnisation versée à l'inventeur par le 
gouvernement, si celui-ci entend utiliser une 
invention brevetée. Le tableau ci-dessous fait état 
des décisions prises par le commissaire au cours 
des deux dernières années quant à l'octroi des 
licences et au versement d'indemnisations. 

Indemnisations 

Demandes reçues 

Demandes retirées 

Demandes ayant reçu une décision 

Demandes en suspens 

Commission d'appel des brevets 
Président : Frank Adams (953-9090) 

La Commission d'appel des brevets révise les 
demandes de brevet et d'enregistrement de dessins 
industriels qui ont été rejetées, résout les conflits 
entre les demandeurs de brevet dans les cas où les 
revendications s'appliquent à la même invention et 
surveille le réexamen des brevets. La Commission 
peut tenir des audiences officielles dans le cadre du 
processus de révision. Ses opérations au cours des 
deux dernières années sont résumées ci-dessous. 

Rejets définitifs 
Brevets 

Rejets renvoyés 
à la Commission 	 18 

Rejets confirmés 	 6 

Rejets modifiés 	 2 

Rejets annulés 	 1 

Réglés sans décision officielle 	3 

Audiences tenues 	 1 

Appels en suspens 
devant la Commission 	14 

Décisions publiées dans la 
Gazette du Bureau des brevets 

intégralement 	 0 	 1 

partiellement 	 7 	 0  

Rejets définitifs 
Dessins industriels 	1990-1991 

Rejets confirmés 	 5 

Rejets annulés 	 0 

Audiences tenues 	 4 	 3 

1990-1991 	1991-1992 

Conflits renvoyés à la 
Commission 	 5 	 8 

Conflits réglés 

Conflits en suspens 

Réexamen 
Article 48.1 

Demandes déposées 

Demandes réglées 

Demandes acheminées à un 
conseil de réexamen 

Traité de coopération en matière de 
brevet (TCB) 

Directeur : Pierre Trépanier (997-1947) 

Depuis le 9 janvier 1990, les déposants canadiens 
peuvent déposer des demandes internationales au 
Canada. Ce dépôt équivaut au dépôt national 
dans chacun des pays membres qui est désigné par 
le déposant. De la même façon, le Canada peut 
être désigné par un demandeur qui dépose une 
demande dans l'un des quelconque 49 pays 
membres. 

Le dépôt des demandes en vertu du traité, au pays 
et à l'étranger, a dépassé toutes les attentes. En 
1991, 462 demandes internationales ont été 
déposées auprès de l'Office récepteur au Canada. 
De même, le Canada a été désigné dans 15 738 
demandes internationales. De ce nombre, 9 214 
demandeurs ont élu le Canada en vertu du 
chapitre II du traité. En 1991-1992, 4 630 
demandes internationales sont passées à l'étape 
nationale au Canada. 

1990-1991 1991-1992 

0 	0 

1 	1 

1991-1992 

5 

2 

Conflits 
Article 43 
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Systèmes informatisés 
Directeur : Ray Taylor (997-2186) 

Durant l'année 1991, le Bureau canadien des 
brevets a complété l'élaboration du cahier des 
charges du projet à long terme d'automatisation 
des brevets. Le 30 janvier 1991, la Demande de 
propositions (DDP) ont été lancées sur le marché 
sous forme d'appel d'offres, afin de trouver un 
entrepreneur principal pour la mise en oeuvre 
d'un système pour mars 1996. 

Le soumissionnaire retenu devait fournir, 
directement ou de concert avec des sous-traitants, 
le matériel et les programmes nécessaires en plus 
de s'occuper de la gestion du système, de la 
conversion des fichiers, de la formation des 
employés, ainsi que de l'intégration du système 
pour en faire un tout cohérent. Le 13 mai 1991, 
on avait reçu cinq propositions, qui ont fait l'objet 
d'une évaluation approfondie par une équipe 
formée à cette fin. La première étape consistait à 
déterminer, de façon préliminaire, les 
entrepreneurs qui répondaient aux critères 
obligatoires et cotés de la DDP. Les 
soumissionnaires qui satisfaisaient les exigences 
ont par la suite été invités à passer à l'étape suivante 
qui comprenait la modélisation du système, l'essai 
des composantes, ainsi que des visites sur les lieux. 
Enfin, après avoir procédé à un essai préalable à 
l'acquisition du système, on a identifié un 
soumissionnaire répondant à toutes les exigences. 

Vers la fin de 1991-1992, on a entrepris les 
négociations contractuelles avec le soumissionnaire 
retenu. Un contrat principal de plusieurs millions 
de dollars devrait être accordé au début de 
l'exercice financier 1992-1993. 

Droit d'auteur et dessins industriels 
Directrice : Linda Steingarten (997-1657) 

Le Bureau du droit d'auteur et des dessins 
industriels est chargé de l'application de la Loi sur 
le droit d'auteur, de la Loi sur les dessins industriels, 
de la Loi sur le marquage des bois et des règlements 
afférents. 

Le droit d'auteur existe dès la création d'une 
oeuvre littéraire, artistique, dramatique ou 

musicale, pour la durée de la vie de l'auteur ou du 
compositeur, et pendant 50 ans après sa mort. 

L'aspect physique d'une pièce fabriquée peut être 
enregistré à titre de dessin industriel. En vertu de 
la Loi sur les dessins industriels, l'enregistrement 
d'un nouveau dessin confère au titulaire enregistré 
le droit exclusif d'utiliser le dessin au Canada pour 
une période de cinq ans, renouvelable pour une 
autre période de cinq ans. 

La Loi sur le marquage des bois permet d'identifier 
les propriétaires des bois qui flottent sur les eaux 
intérieures de l'Ontario, du Nouveau-Brunswick 
et du Québec. Au cours de l'année, il n'y a eu 
aucun enregistrement de marquage des bois, ce 
qui reflète le changement technologique dans 
cette industrie. 

À la suite de l'adoption de la Loi sur les 
topographies de circuits intégrés par le Parlement, 
le Ministère a continué de préparer la 
réglementation. 

Le tableau suivant résume les opérations du 
Bureau du droit d'auteur-et des dessins industriels 
au cours des deux dernières années. 

Opérations du Bureau 
du droit d'auteur et des 
dessins industriels 

Droit d'auteur 

Demandes reçues 

Droits d'auteur enregistrés 

Cessions inscrites 

Droits d'auteur 
touchés par les cessions 

Demandes abandonnées 

Dessins industriels 

Demandes reçues 

Dessins enregistrés 

Enregistrements renouvelés 

Cessions inscrites 

Dessins 
touchés par les cessions 

Demandes abandonnées 

1990-1991 	1991-1992 

	

9 216 	8 675 

	

8 069 	8 135 

	

439 	455 

	

464 	565 

	

425 	290 

	

2 712 	2 361 

	

2 445 	2 089 

	

916 	968 

	

490 	297 

	

611 	336 

	

352 	262 
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Marques des bois 

Demandes reçues 

Cessions inscrites 

Marques enregistrées 

1990-1991 1991-1992 

23 831 	23 418 

20 676 	21 950 

BUREAU DES CORPORATIONS ET DE LA POLITIQUE LÉGISLATIVE 
cy* ce cg, 

Questions orales et écrites 

Droit d'auteur 

Dessins industriels 

Marques de commerce 
Directrice, Examen des marques de commerce : 

Barbara Bova (997-2423) 

Le Bureau des marques de commerce tient le 
registre des marques de commerce et autres 
répertoires pertinents et accorde le droit exclusif 
d'utilisation d'une marque à celui qui en est le 
titulaire. L'enregistrement des marques de 
commerce favorise aussi la divulgation des marques 
et les rend accessibles au public. 

Une marque de commerce nouvellement enregistrée 
reste inscrite au registre pendant une période initiale 
de 15 ans. L'inscription peut ensuite être renouvelée 
indéfiniment, en tranches de 15 ans. Lorsqu'une 
licence concerne une marque, le titulaire devrait 
inscrire le détenteur de la licence au registre à titre 
d'usager, afin de protéger la validité de la marque. 
Pour ce faire, il suffit de présenter une demande 
d'inscription au Bureau des marques de commerce. 

Les demandes d'inscription d'une marque de 
commerce sont publiées chaque semaine dans le 
Journal des marques de commerce, afin qu'une 
personne puisse s'opposer à l'enregistrement d'une 
marque de commerce si cette dernière peut nuire 
aux droits qui lui sont déjà accordés. Le Bureau met 
à la disposition du public une salle de recherche où 
on peut consulter les registres ainsi que les 
répertoires des marques de commerce enregistrées et 
des usagers inscrits. 

Commission des oppositions des marques 
de commerce 

Président : Gary Partington (994-4794) 

La Commission des oppositions des marques de 
commerce comprend un président et trois membres. 
Ces derniers sont chargés par le registraire des 
marques de commerce de tenir des audiences et de 

rendre des décisions dans l'une ou l'autre des 
procédures adverses suivantes, soit : les oppositions 
aux demandes de marques de commerce (article 
38), les procédures selon l'article 45 et les 
procédures contestées visant l'annulation du titre 
d'usager inscrit [paragraphe 50(10)]. 

Le tableau suivant résume les opérations du 
Bureau des marques de commerce au cours des 
deux derniers exercices financiers. 
Opérations du Bureau des 
marques de commerce 

Demandes d'enregistrement de 
marques de commerce 
présentées 

Demandes d'enregistrement 
de marques de commerce 
annoncées 

Marques de commerce déposées 15 125 	14 087 

Demandes d'inscription 
d'usagers inscrits déposées 	13 250 	10 173 

Marques de 
commerce régies par des 
demandes de reconnaissance 
d'usagers inscrits 
(accordées et en suspens) 	32 382 	30 316 

Inscriptions d'usagers inscrits 	25 921 	26 059 

Inscriptions d'usagers inscrits 
modifiées 	 1 448 	2 829 

Inscriptions d'usagers inscrits 
annulées 	 6 110 	5 311 

Demandes de transfert déposées 18 560 	19 550 

Transferts enregistrés 	 20 883 	18 750 

Enregistrements de marques 
de commerce renouvelées 	4 110 	5 740 

Enregistrements de marques 
de commerce radiées 	 4 864 	3 200 

Modifications inscrites 
au registre 	 38 817 	33 010 

Copies préparées 	 142 121 	152 422 

Agents de marques de 
commerce dûment inscrits 	1 488 	1 451 

Oppositions déposées 	 1 529 	1 140 

20 531 	17 251 

5 311 	5 766 
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Supplément statistique 

Les brevets, les marques de commerce, le droit 
d'auteur et les dessins industriels sont des 
instruments économiques importants qui doivent 
être harmonisés avec d'autres éléments essentiels 
des politiques et des objectifs économiques à long 
terme du Canada. La Direction générale effectue 
donc régulièrement des études portant sur le coût, 
les tendances et les usages dans le domaine de la 
propriété intellectuelle. Les statistiques qui 
suivent ont été rassemblées au cours des deux 
derniers exercices. 

Brevets octroyés 	 1990-1991 1991-1992 
, — 
A des particuliers 	 1 740 	1 865 

À des sociétés 	 13 094 	14 355 

À des particuliers et à 
des sociétés conjointement 	64 	28 

À des inventeurs ou à 
leurs représentants juridiques 	1 686 	1 734 

À des concessionnaires 	13 094 	13 958 

À des concessionnaires et à 
des inventeurs conjointement 	150 	556 

Revendications - 
un seul inventeur 	 6 457 	7 626 

Revendications - 
deux inventeurs ou plus 	8 301 	8 622 

En français 	 460 	566 

Résidence des inventeurs 
brevetés 	 1990-1991 1991-1992 

Saskatchewan 

Terre-Neuve 

Yukon et Territoires 
du Nord-Ouest 

Total pour le Canada 

Pays étrangers 	 1990-1991 	1991-1992 

Afrique du Sud, République d' 	28 	30 
Allemagne, République fédérale et 

République démocratique d' 	1 152 	1 182 
Argentine 	 0 	1 
Australie 	 154 	158 
Autriche 	 76 	78 

Bahamas 	 0 	4 
Belgique 	 105 	120 
Bermudes 	 0 	1 
Brésil 	 9 	11 
Bulgarie 	 6 	1 

Chili 	 . 	3 	1 

	

Chine 9 	5 
Corée, République de 	 4 	20 
Corée, République démocratique 

populaire de 	 6 	0 

Danemark 	 59 	47 

Égypte 	 2 	1 
Espagne 	 16 	23 
États-Unis 	 7 332 	8 112 

Finlande 	 115 	116 
France 	 798 	886 

Gabon, République du 	 0 	1 
Grèce 	 0 	6 

37 	34 

1 	3 

1 0 

1 093 	1 196 

Canada Hong Kong 	 6 	3 
Alberta 	 104 	138 	Hongrie 	 44 	25 

Colombie-Britannique 	 119 	122 	Inde 	 2 	4 
Irak 	 2 	0 

île-du-Prince-Édouard 	 3 	2 
Iran 	 0 	1 

Manitoba 	 37 	38 	Irlande 	 16 	16 
Islande 	 5 	0 

Nouveau-Brunswick 	 7 	6 

Québec 	 236 	200 

Israël 	 48 	49 
Nouvelle-Écosse 	 13 	13 	Italie 	 262 	304 

Ontario 	 535 	640 	Japon 	 1 902 	2 125 
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Liban 	 0 	1 	Saskatchewan 	 64 	88 
Liechtenstein 	 7 	2 Terre-Neuve 	 22 	10 

Yukon et Territoires 
Malaysie 	 0 	1 	du Nord-Ouest 	 3 	4 

Luxembourg 	 13 	15 

Maroc 	 0 	1 
Mexique 	 1 	6 
Monaco 	 2 	1 

Total pour le Canada* 	 2 151 	2 526* 

* Ce nombre comprend les demandes en vertu du TCB. 

Norvège 	 44 	42 	Pays étrangers 	 1990-1991 	1991-1992 
Nouvelle-Zélande 	 13 	18 

Afrique du Sud, République d' 	62 	78 
Pays-Bas 	 266 	245 	Albanie 	 2 	0 
Philippines 	 1 	1 	Allemagne, République fédérale et 
Pologne 	 2 	2 	République démocratique d' 	1 972 	2 082 
Portugal 	 1 	1 	Argentine 	 4 	14 

Roumanie 	 1 	0 	Australie 	 129 	97 

Royaume-Uni 	 721 	716 	Autriche 	 144 	149 

Singapour 	 2 	5 
Suède 	 229 	237 
Suisse 	 311 	338 

Taïwan 	 29 	34 
Tchécoslovaquie 	 6 	8 

Union soviétique (inclut les 
anciennes républiques) 	 28 	37 

Venezuela 	 12 	5 

Yougoslavie 	 1 	6 

Total pour l'étranger 	 13 851 	15 052 

Grand total 
(y compris le Canada) 	 14 944 	16 248 

Résidence des inventeurs 
dont les demandes 
ont été inscrites 	 1990-1991 1991-1992 

Canada 

Alberta 	 233 	314 

Colombie-Britannique 	 227 	246 

Île-du-Prince-Édouard 	 3 	4 

Manitoba 	 64 	79 

Nouveau-Brunswick 	 14 	23 

Nouvelle-Écosse 	 17 	15 

Ontario 1 004 	1 149 

Québec 	 500 	594 

Bahamas 	 2 	2 
Bangladesh 	 0 	1 
Barbades 	 1 	0 
Belgique 	 '174 	162 
Bermudes 	 1 	0 
Brésil 	 20 	21 
Bulgarie 	 - 	 3 	3 
Burundi 	 1 	3 

Chili 	 3 	2 
Chine, République populaire de 	27 	28 
Chypre 	 0 	1 
Colombie 	 3 	1 
Corée, République de 	 51 	58 
Corée, République démocratique 

populaire de 	 1 	0 
Costa Rica 	 1 	0 
Cuba 	 0 	4 

Danemark 	 48 	54 

Égypte 	 0 	I 
Émirats arabes unis 	 1 	1 
Équateur 	 1 	0 
Espagne 	 69 	89 
États-Unis 	 10 898 	11 851 

Finlande 	 149 	145 
France 	 1 541 	1 615 

Grèce 	 4 	4 
Guatemala 	 1 	0 

Hong Kong 	 8 	24 
Hongrie - 	 33 	38 

* * 29 



Inde 
Indonésie 
Iran 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 

Japon 
Jordanie 

Liechtenstein 
Luxembourg 

Malawi 
Malaysie 
Mexique 
Monaco 

Norvège 
Nouvelle-Zélande 

Pakistan 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 

Roumanie 
Royaume-Uni 

Singapour 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 

Taïwan 
Tchécoslovaquie 
Tunisie 
Turquie 

Union soviétique (inclut les 
anciennes républiques ) 

Venezuela 

Yougoslavie 

Zimbabwe 

Indéterminé 

Total pour l'étranger 

Grand total 
(y compris le Canada) 

	

14 	17 

	

0 	2 

	

0 	1 

	

29 	18 

	

2 	6 

	

72 	80 

	

485 	550 

	

3 455 	4 121 

	

1 	0 

2 

	

19 	22 

	

0 	2 

	

3 	2 

	

7 	16 

	

2 	2 

	

37 	27 

	

29 	26 

	

0 	1 

	

410 	361 

	

4 	4 
0 

	

0 	1 

	

1 028 	1 031 

	

6 	3 

	

1 	0 

	

176 	188 

	

539 	637 

	

118 	121 

	

11 	8 

	

1 	1 

	

2 	2 

	

28 	21 

	

7 	22 

	

14 	12 

	

0 	1 

	

40 	58 

	

21 901 	23 897 

24 052 	26 423 
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1990-1991 	1991-1992 
Recettes et dépenses 	($) réels 	($) réels 

Brevets 

Revenus 	 25 224 101 	28 587 536 

Dépenses* 	 15 490 438 	17 640 000 

Marques de commerce 

Revenus 	 13 585 422 	12 920 138 

Dépenses 	 5 103 955 	5 530 000 

Droit d'auteur, dessins 
industriels et marques des bois** 

Revenus 	 1 060 265 	1 075 112 

Dépenses 	 787 714 	927 000 

* Ceci exclut les sommes pour le projet d'automatisation 
des brevets. 

** Les revenus comprennent le paiement d'amendes relatives 
aux droits d'auteur. Les dépenses incluent les frais 
juridiques reliés aux droits d'auteur. 

Corporations 
Directeur général par intérim : 

Elaine Collins (997-1058) 

La Direction générale des corporations veille à 
l'application de la Loi sur les corporations 
canadiennes, la Loi régissant les sociétés par actions 
de régime fédéral, la Loi sur les chambres de 
commerce, la Loi sur les associations coopératives du 
Canada, la Loi sur les syndicats ouvriers et la Loi 
sur les sociétés de caisse de retraite. Elle délivre 
également des documents en vertu de la Loi sur les 
chemins de fer. 

La Direction générale des corporations comprend 
la Direction de la constitution et de la diffusion de 
l'information et la Direction de la conformité. 

La Direction de la constitution et de la diffusion 
de l'information s'occupe pour sa part, 
relativement à la Loi régissant les sociétés par actions 
de régime fédéral, des cas de constitution en 
société, des modifications, des services 
d'information et de certification, des dissolutions, 
des dépôts réglementaires et de la publication de 
documents. 

Il incombe d'autre part à la Direction de la 
conformité d'effectuer des études et des analyses 
complexes des pratiques corporatives, des prises de 
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contrôle, des projets d'accord et d'autres 
transactions du même genre; de mener des 
enquêtes sur les plaintes visant des sociétés 
constituées sous le régime fédéral; d'examiner les 
demandes de dispense en ce qui concerne les 
exigences réglementaires; d'examiner les demandes 
présentées par des sociétés, des organismes et des 
particuliers conformément à d'autres lois, par 
exemple la Loi sur les chambres de commerce et la 
Loi sur les associations coopératives du Canada, ainsi 
que les allégations de confusion dans des 
dénominations sociales. 

À l'exception des intermédiaires financiers, les 
sociétés par actions de compétence fédérale sont 
constituées en vertu de la Loi régissant les sociétés 
par actions de régime fédéral, entrée en vigueur le 
15 décembre 1975. 

La partie II de la Loi sur les corporations 
canadiennes s'applique à la création et à 
l'exploitation des sociétés mutuelles et des sociétés 
de bienfaisance à charte fédérale. 

La Direction générale des corporations maintient 
une vaste banque de données contenant de 
l'information sur les sociétés fédérales, dont 
190 622 étaient actives à la fin de l'exercice 
financier. En 1991-1992, la Direction générale a 
constitué 8 878 sociétés en vertu de la Loi 
régissant les sociétés par actions de régime fédéral. 
Elle a aussi traité 27 244 demandes de constitution 
ou de modification en vertu de cette même loi et 
des autres lois dont l'application relève de la 
Direction générale. 

La Direction générale a enquêté sur 24 plaintes 
relatives à des sociétés à charte fédérale. Elle a 
reçu 158 892 dépôts effectués conformément aux 
exigences contenues dans les lois et règlements qui 
les régissent. Elle a également répondu à 79 087 
demandes de renseignements et fourni 28 357 
copies de documents. En tout, elle a préparé 
50 160 copies authentiques et certificats de 
conformité. Elle a de plus étudié 585 demandes 
de dispense à l'endroit de certaines dispositions 
législatives. 

En outre, la Direction générale des corporations 
examine les modifications aux règlements des 
sociétés sans but lucratif, le S modifications aux 

statuts constitutifs en vertu de la Loi sur les 
associations coopératives du Canada et de la Loi sur 
les chambres de commerce ainsi que les demandes de 
reconstitution en société présentées conformément 
à la Loi régissant les sociétés par actions de régime 
fédéral. 

Documents délivrés 
(ne comprend pas les 
demandes rejetées) 

Loi sur les corporations 
canadiennes 

Lettres patentes accordées — 
partie II . 	 589 	704 

Lettres patentes supplémentaires 
accordées 	 147 	184 

Certificats d'acceptation 
d'abandon de charte 	 33 	39 

Loi régissant les sociétés 
par actions de régime fédéral 

Certificats de constitution 
en société 

Certificats de changement 
de régime (exportation) 	 279 	293 

Certificats de fusion 	 567 	554 

Certificats de modification 	5 807 	5 544 

Certificats de dissolution 	2 504 	2 656 

Certificats de prorogation 
(importation) 	 305 	257 

Loi sur les chambres de commerce 

Chambres de commerce enregistrées 	16 

Loi sur les associations 
coopératives du Canada 

Certificats de constitution en société 	1 

1990-1991 	1991-1992 

9 196 	8 878 
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Documents examinés 	1990-1991 1991-1992 

Loi sur les corporations canadiennes 
Loi sur les sociétés par actions de régime fédéral 

Sommaires et rapports 
annuels déposés* 	 114 516 

Prospectus 

États financiers présentés 

Plaintes 

Ordonnances de dispense 

* Y compris les états financiers annuels présentés aux termes 
de la Loi sur les chambres de commerce. 

Faillites 
Surintendant : George Redling (997-1210) 

La Direction des faillites est le nom administratif 
du Bureau du Surintendant des faillites. Elle est 
responsable des opérations de 14 bureaux au 
Canada en plus de celles de l'administration 
centrale, et elle compte 126 employés. 

Le Surintendant des faillites joue un rôle important 
dans la stimulation de la confiance dans l'intégrité 
du système de crédit au Canada. Il veille à la 
réglementation du processus d'insolvabilité, à 
l'octroi de licences aux syndics, aux enquêtes sur 
les faillites afin de repérer d'éventuelles infractions 
à la Loi sur la faillite ou au Code criminel et à la 
publication de données générales et statistiques sur 
l'insolvabilité. 

La réglementation du processus d'insolvabilité s'est 
poursuivie en vertu des programmes de : 
surveillance de l'administration des actifs (SAA), 
services aux créanciers et services aux débiteurs. 
En vertu du programme SAA, la Direction a 
surveillé étroitement le processus de faillite et s'est 
assurée que des mesures correctives étaient 
adoptées lorsque le justifiaient les circonstances. 

Le Programme de services aux créanciers a permis 
de promouvoir un haut niveau de compétence et 
d'intégrité chez tous les syndics dans 
l'administration des faillites et chez d'autres 
professionnels travaillant dans le domaine de 
l'insolvabilité, et ce afin de maximiser les 
dividendes distribués aux créanciers. Ainsi, en 
1991-1992, les syndics ont versé 110 233 694 
dollars en dividendes à des créanciers non garantis. 

Au cours de l'année, SO nouvelles licences de 
syndic ont été octroyées. La Direction des faillites 
a surveillé 693 syndics individuels et 140 sociétés 
de syndics. En outre, le Groupe national de 
vérification de la Direction a effectué 60 
vérifications périodiques et quatre vérifications 
spéciales. Trente-cinq vérifications périodiques et 
dix vérifications spéciales étaient encore en cours à 
la fin de l'année. 

Le Programme d'accès à la faillite a permis aux 
particuliers ayant un besoin réel, quel que soit leur 
lieu de résidence et nonobstant leur capacité à 
payer des droits au syndic, d'accéder plus aisément 
aux services de faillite. 

La Direction a continué de contrôler l'application 
par les provinces de la partie X de la Loi sur la 
faillite, qui autorise des ordonnances de fusion 
permettant aux particuliers de rembourser leurs 
dettes sur une période de trois ans, tout en étant 
libérés des pressions exercées par les créanciers et 
des saisies sur le revenu. Cette partie de la Loi sur 
la faillite a été appliquée en Colombie-
Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au 
Manitoba, en Nouvelle-Ecosse et à l'île-du-Prince-
Édouard. En 1991, 2 363 ordonnances de fusion 
ont été rendues par les tribunaux des provinces 
susmentionnées et ont permis de répartir 9,6 
millions de dollars entre les créanciers inscrits. 

Les tableaux des pages suivantes reflètent le 
nombre de faillites commerciales et personnelles 
enregistrées au cours de l'exercice financier 1991- 
1992. 

Rapports sur les 
transactions d'initiés 

Circulaires d'information 
au sujet des procurations 

Offres de prise de contrôle 

110 131 

	

151 	203 

	

9 546 	9 046 

	

578 	558 

	

49 	37 

	

5 623 	5 821 

	

45 	24 

	

660 	585 
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Faillites et propositions 

Province 	 Nombre 

Terre-Neuve 	 830 

Nouvelle-Écosse 	 2 970 

Île-du-Prince-Édouard 	 78 

Nouveau-Brunswick 	 757 

Québec 	 23 662 

Ontario 	 32 126 

Manitoba 	 3 005 

Saskatchewan 	 2 183 

Alberta 	 7 125 

Colombie-Britannique 	6 038 

Territoires du Nord-Ouest 	19 

Yukon 	 8 

Canada 	 78 801 

Faillites commerciales 

Province 	 Nombre 

Terre-Neuve 	 160 

Nouvelle-Écosse 	 741 

Île-du-Prince-Édouard 	 31 

Nouveau-Brunswick 	 253 

Québec 	 5 330 

Ontario 	 3 673 

Manitoba 	 403 

Saskatchewan 	 543 

Alberta 	 1 267 

Colombie-Britannique 	 1 228 

Territoires du Nord-Ouest 	 4 

Yukon 	 1 

Canada 	 13 634 

20 418 313 

94 711 344 

5 738 308 

45 616 659 

1 948 138 985 

1 747 011 265 

162 384 013 

105 007 164 

297 474 898 

264 195 064 

794 624 

30 312 

4 691 520 949 

Actif 

11 781 830 

44 194 024 

4 987 938 

31 611 605 

1 207 675 481 

666 280 469 

86 179 080 

47 389 376 

128 150 433 

Ill 057 219 

262 716 

1 001 

2 339 571 172 

40 786 311 

176 797 514 

26 083 305 

88 064 141 

4 270 138 789 

4 498 597 969 

274 220 193 

186 780 315 

594 132 571 

639 247 238 

1 282 233 

158 145 

10 796 288 724 

Passif 

26 020 083 

112 087 490 

24 674 665 

65 870 759 

3 071 858 229 

2 272 114 222 

176 020 625 

110 564 833 

379 773 620 

369 245 726 

736 681 

47 824 

6 609 014 757 

20 367 998 

82 086 170 

20 344 997 

42 447 482 

2 321 999 804 

2 751 586 704 

111  836 180 

81 773 151 

296 657 673 

375 052 174 

487 609 

127 833 

6 104 767 775 

Déficit 

14 238 253 

67 893 466 

19 686 727 

34 259 154 

1 864 182 748 

1 605 833 753 

89 841 545 

63 175 457 

251 623 187 

258 188 507 

473 965 

46 823 

4 269 443 585 
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Faillites personnelles 

Province 	 Nombre 	Actif 	 Passif 	 Déficit 

Terre-Neuve 	 670 	8 636 483 	14 766 228 	 6 129 745 

Nouvelle-Écosse 	 2 217 	32 475 596 	53 327 387 	 20 851 791 

Île-du-Prince-Édouard 	 47 	 750 370 	1 408 640 	 658 270 

Nouveau-Brunswick 	 495 	8 613 354 	14 247 713 	 5 634 359 

Québec 	 18 139 	341 185 527 	780 919 843 	 439 734 316 

Ontario 	 27 657 	963 529 867 	2 022 677 626 	 1 059 147 759 

Manitoba 	 2 578 	71 672 165 	91 701 756 	 20 029 591 

Saskatchewan 	 1 636 	56 725 801 	71 372 403 	 14 646 602 

Alberta 	 5 843 	166 906 680 	196 456 236 	 29 549 556 

Colombie-Britannique 	4 757 	39 772 983 	163 045 924 	 123 272 941 

Territoires du Nord-Ouest 	14 	 531 908 	 545 552 	 13 644 

Yukon 	 7 	 29 311 	 110 321 	 81 010 

Canada 	 64 060 	1 690 830 045 	3 410 579 629 	 1 719 749 584 

Propositions 

Province 	 Nombre 	Actif 	 Passif 	 Déficit 
$ 	 $ 	 $ 

Terre-Neuve 	 0 	 0 	 0 	 0 

Nouvelle-Écosse 	 12 	18 041 724 	11 382 637 	 -6 659 087 

Île-du-Prince-Édouard 	 0 	 0 	 0 	 0 

Nouveau-Brunswick 	 9 	5 391 700 	7 945 669 	 2 553 969 

Québec 	 193 	399 277 977 	417 360 717 	 18 082 740 

Ontario 	 796 	117 200 929 	203 806 121 	 86 605 192 

Manitoba 	 24 	4 532 768 	6 497 812 	 1 965 044 

Saskatchewan 	 4 	 891 987 	4 843 079 	 3 951 092 

Alberta 	 15 	2 417 785 	17 902 715 	 15 484 930 

Colombie-Britannique 	 53 	113 364 862 	106 955 588 	 -6 409 274 

Territoires du Nord-Ouest 	 1 	 s.o. 	 s.o. 	 s.o. 

Yukon 	 0 	 0 	 0 	 0 

Canada 	 1 107 	661 119 732 	776 694 338 	 115 574 606 
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Enregistrement des lobbyistes 
Directrice : Corinne MacLaurin (953-7145) 

La Direction de l'enregistrement des lobbyistes est 
l'unité administrative responsable de l'application 
de la Loi sur l'enregistrement des lobbyistes qui est 
entrée en vigueur le 30 septembre 1989. Les 
activités comprennent l'enregistrement des 
lobbyistes rémunérés et le maintien d'un registre 
accessible au public. 

Le grand public peut facilement effectuer des 
recherches dans le registre informatisé, une 
combinaison des technologies d'une base de 
données et de la lecture optique, pour produire 
des rapports sur les lobbyistes et leurs clients. La 
Direction administre le registre, traite les 
formulaires d'enregistrement et fournit des copies 
et autres services, moyennant certains frais. Elle 
fournit des conseils aux lobbyistes quant à la 
pertinence d'enregistrer leurs activités. 

En 1991-1992, la Direction a produit le premier 
bulletin d'interprétation pour les lobbyistes, et une 
feuille révisée de questions et réponses, et elle a 
entrepris les démarches pour permettre l'accès 
électronique au registre. 

Enregistrements 

À la fin de l'exercice financier, 7 591 formulaires 
d'enregistrement avaient été traités. Le tableau 
suivant fournit des renseignements sommaires à 
cet effet : 

Lobbyistes 	 lre catégorie 	790 

2c catégorie 	1 961 

TOTAL 	2 751 

Enregistrements traités 	Ire catégorie 	1 438 

2c catégorie 	2 277 

Amendement 	3 876 

TOTAL 	7 591 

1 068 

Révision législative 
Directeur général : David Tobin (953-6743) 

La Direction générale de la révision législative a la 
responsabilité de la recherche et de l'analyse sur 
lesquelles seront fondés l'élaboration des 
politiques ainsi que l'examen et la réforme des lois 
et des règlements dans les domaines des 
corporations et de la propriété intellectuelle. Elle 
a la charge de rendre plus efficace la participation 
du Ministère en ce qui concerne la formulation 
des politiques (nationales et internationales) du 
gouvernement. Elle doit également appuyer et 
renforcer les programmes du Ministère, en 
élaborant un cadre d'action. Pour s'acquitter de 
son mandat, la Direction générale tient de vastes 
consultations avec les intervenants du secteur 
privé. 

La Direction générale de la révision législative est 
formée de deux directions : la Direction de la 
révision — consommation et corporations et la 
Direction de la révision — propriété intellectuelle. 

Révision  — consommation et corporations 
Directeur : Jacques  Hais (953-6766) 

La Direction a la responsabilité d'examiner et de 
réviser les lois dans les domaines de la 
consommation et des corporations dont 
l'administration relève du Ministère. La Direction 
effectue les travaux d'analyses juridique et 
économique nécessaires au développement des 
politiques. Elle évalue et suggère de nouvelles 
techniques de réforme législative. La Direction 
assure également la prestation des fonctions 
législatives et de politiques afin de moderniser les 
lois cadres du Ministère. En particulier, en 1991- 
1992, la Direction a poursuivi son travail sur la 
réforme de la Loi sur la faillite, a donné son appui 
dans la présentation de la nouvelle Loi sur la 
faillite au Parlement, et a continué la révision des 
points de vue législatif et politique de la Loi 
régissant les sociétés par actions de régime fédéral. 

Afin d'ajouter à ses capacités d'élaboration de 
politiques et de textes législatifs, la Direction a 
effectué des recherches sur les techniques de 
réglementation et sur le climat, qui prévaut à 
l'échelle internationale, dans les domaines du droit 
des consommateurs et des entreprises, et des 
pratiques qui y ont cours. Elle a aussi procédé à 

Demandes de renseignements 
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de nombreuses consultations afin d'élaborer des 
propositions législatives. De plus, la Direction a 
fourni l'expertise et des conseils afin de faire 
avancer des initiatives entreprises avec d'autres 
ministères dans des domaines de compétence 
partagée. 

Révision — propriété intellectuelle 
Directeur : Christine Blain (953-7845) 

La Direction a appuyé les initiatives prises, en 
matière d'élaboration des politiques, touchant les 
circuits intégrés, et la deuxième étape de la 
révision de la Loi sur le droit d'auteur, ainsi qu'un 
projet de loi qui, dans le but d'améliorer les 
législations relatives à la propriété intellectuelle, 
apporterait des modifications aux lois sur les 
brevets, les marques de commerce, les dessins 
industriels et le droit d'auteur. D'autres questions 
de politique à l'examen ont porté sur l'octroi de 
brevets en biotechnologie et la révision de la 
législation sur les dessins industriels. La Direction 
a servi de secrétariat au Comité consultatif de la 
propriété intellectuelle, présidé par le sous-
ministre, ayant pour mandat de conseiller le 
gouvernement sur des questions se rapportant à la 
propriété intellectuelle au Canada. 

À l'échelle internationale, la Direction a fourni un 
appui important et des exposés de politique aux 
négociateurs canadiens dans le cadre des 
négociations commerciales multilatérales au 
GATT, relativement aux aspects commerciaux de 
la propriété intellectuelle, ainsi que des 
négociations commerciales avec les États-Unis et 
le Mexique dans le cadre de l'Accord de libre-
échange nord-américain Elle a aussi participé à 
des réunions et à des conférences d'organismes 
comme l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, où l'on a discuté et élaboré des 
ébauches de traités sur des questions 
internationales de propriété intellectuelle, dont 
l'harmonisation des législations sur les brevets et 
les marques de commerce. 
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BUREAU DE LA POLITIQUE 
MINISTÉRIELLE ET D,E LA 

PLANIFICATION STRATEGIQUE 

Planification stratégique 
et Services ministériels 

Personnel 

Vérification interne 

Budget : 10 334 000 $ 

Dépenses : 9 776 000 $ 

Recettes : 0 $ 

Années-personnes : 134 

Sous-ministre adjointe : Kathy O'Hara 
(953-8633) 

Il incombe au Bureau de la politique ministérielle 
et de la planification stratégique de conseiller le 
Ministère sur ses objectifs, son orientation et ses 
priorités stratégiques, d'analyser la situation 
économique aux échelles nationale et 
internationale, d'étudier le marché canadien, ainsi 
que de coordonner les relations fédérales-
provinciales. Le Bureau doit veiller à ce qu'un 
processus de planification stratégique intégré et 
efficace soit en place; à la coordination des 
initiatives liées aux politiques qui relèvent de 
plusieurs bureaux et à ce qu'un plan stratégique 
soit établi pour le Ministère. Le Bureau fournit 
également des services au Ministère en matière de 
communication, de vérification interne, 
d'évaluation de programme et de personnel. 

Communications 
Directeur : Toby Fyfe (997-2858) 

Afin d'appuyer le mandat de CACC, la Direction 
des communications élabore des stratégies de 
communication pour le Ministère et pour le 
Cabinet du ministre. Dans le cadre de chaque 
programme ou de chaque politique, la Direction 
analyse régulièrement P.opinion publique et les 
positions des intervenants, elle élabore des 
messages afin de répondre aux besoins de publics 
cibles en matière d'information, et elle 
recommande des méthodes efficaces de 
communication de ces messages. 

Parmi les autres responsabilités de la Direction, on 
compte un service quotidien de coupures de 
presse, une analyse continue du traitement des 
questions ministérielles par les médias ainsi que la 
rédaction de documents de planification interne et 
de résumés où est évaluée l'attitude du public 
canadien vis-à-vis des questions et des tendances 
politiques, économiques, sociales et 
environnementales importantes. La Direction a 
produit divers documents allant de son journal 
interne, Rapport, à des discours, des bulletins, des 
publications et du matériel audio-visuel. Le 
Centre des publications a expédié environ 2,6 
millions de copies de brochures, de discours et 
d'autres publications pendant l'année. 

En 1991-1992, les programmes de 
communication, visant à aider les consommateurs 
à faire des choix éclairés sur le marché, ont porté 
plus particulièrement sur la sécurité des enfants et 
des personnes âgées, sur les taux d'intérêt des 
cartes de crédit et sur les faillites personnelles. 

La Direction des communications a fourni de 
l'aide au Bureau de la consommation dans le cadre 
de l'organisation de la deuxième Semaine 
nationale des consommateurs en avril 1991, qui a 
été rehaussée par l'exposition sur la métrologie 
légale au Musée canadien des civilisations, et dans 
le cadre de l'examen soutenu de la politique cadre 
sur la consommation. 

La Direction des communications a participé avec 
le Bureau de la concurrence à un certain nombre 
de questions importantes. Elle a contribué aux 
efforts de communication à l'échelle du 
gouvernement, en ce qui concerne l'industrie du 

Services de planification 
et de gestion 

Communications 
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camionnage, l'industrie du film, la privatisation de 
Télésat, le magasinage outre-frontière et le 
Programme pour la prospérité. 

La Direction a donné des conseils et fourni des 
services au chapitre de l'édition, de l'impression et 
de la distribution au Bureau de la concurrence, 
dans le cadre de la première publication de 
Fusionnements : Lignes directrices sur l'application 
de la Loi au Canada, en vertu de la Loi sur la 
concurrence, en ce qui concerne l'examen des 
fusionnements. Le document en question oriente 
les entreprises, les avocats et les Canadiens quant à 
la façon dont le Bureau de la politique de 
concurrence évalue les répercussions d'un 
fusionnement sur la concurrence. L'ébauche du 
document intitulé Prix d'éviction : Lignes 
directrices pour l'application de la Loi a été 
distribuée aux fins de consultation. La Direction 
des communications a donné des conseils et fourni 
de l'aide au Directeur des enquêtes et recherches 
lorsque celui-ci a publié des annonces au sujet des 
affaires intéressant les industries suivantes : la 
farine, le gaz comprimé, l'équarrissage de la 
viande, les accessoires électriques et les loisirs. 

La Direction a été un membre actif d'une équipe 
interministérielle coordonnant les activités de 
communication relativement aux négociations 
commerciales multilatérales, notamment l'Accord 
de libre-échange nord-américain et le GATT. 

La Direction des communications a offert des 
services permettant de mieux faire prendre 
conscience au public canadien de l'importance de 
la propriété intellectuelle dans l'économie 
canadienne et au chapitre de la concurrence 
internationale. Dans le cadre de ce programme de 
sensibilisation, la Direction a coordonné la 
production de deux publications : Le guide des 
brevets et une brochure d'introduction intitulée La 
propriété intellectuelle : ce qu'elle signifie pour vous. 

La Direction a donné des conseils et fourni de 
l'aide en vue du dépôt des modifications de la Loi 
sur la faillite et des débats subséquents à la 
Chambre des communes et au Comité.Elle a 
également fourni une aide importante dans le 
cadre des activités continues du programme 
SécurEnfants, le programme national de 
sensibilisation à la sécurité des enfants vis-à-vis des 
produits de consommation. 

La Direction des communications a joué un rôle 
de premier plan dans la coordination de la réponse 
du gouvernement fédéral au jugement rendu le 
13 décembre 1991 sur la mousse isolante d'urée-
formaldéhyde (MIUF). Cette tâche a nécessité 
une certaine coordination avec d'autres ministères 
et avec les organismes centraux relativement aux 
produits et aux services destinés aux ministres et 
aux porte-parole. Référence Canada et d'autres 
ressources externes ont été utilisées au besoin. 

Planification stratégique et services ministériels 
Directeur : Barbara Biais (953-6735) 

La Direction de la planification stratégique et des 
services ministériels fournit des conseils en matière 
de recherche et de politique stratégique en ce qui a 
trait aux questions d'actualité ou nouvelles. Elle 
offre aussi des services au Ministère dans les 
domaines de l'évaluation des programmes, de la 
planification stratégique et de la coordination de 
l'information ministérielle et des activités 
fédérales-provinciales-territoriales. 

La Direction a joué un rôle de premier plan dans 
la surveillance des projets de politiques envisagés 
par d'autres ministères et dans la rédaction 
d'exposés permettant aux gestionnaires du 
Ministère d'être au fait de ces dossiers. Au 
nombre des principales questions dont la Direction 
s'est occupée en 1991-1992, on compte l'Accord 
de libre-échange nord-américain et le Programme 
pour la prospérité. 

La Direction est responsable de l'examen de la 
réglementation du Ministère, prévu dans le budget 
de février 1992. Les principales activités ont 
consisté en la conception du processus, la 
présidence du comité d'organisation du Ministère 
et la direction d'une gamme d'intervenants, la 
coordination des données des Bureaux et 
l'organisation d'une conférence d'une journée 
prévue pour l'automne 1992. 

La Direction a publié un rapport trimestriel 
composé de tableaux comparatifs des frais reliés 
aux cartes de crédit. 

La Direction a continué de travailler en 
collaboration avec les autres membres d'un groupe 
de travail (provinces, institutions financières et 
groupes de détaillants et de consommateurs) à 
l'élaboration du Code de pratique canadien des 
services de cartes de débit. 
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BUREAU DE LA POLITIQUE MINISTÉRIELLE ET DE LA 

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 
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La Direction a pris l'initiative de faire le plan en ce 
qui concerne les activités de planification 
stratégique du Ministère, et elle a coordonné la 
rédaction de la plupart des principaux documents 
de planification ainsi que les événements. Cet 
exercice a permis d'identifier quatre objectifs 
ministériels. 

La Direction a de plus planifié et coordonné une 
réunion des sous-ministres fédéral, provinciaux et 
territoriaux de la consommation et des affaires 
commerciales. 

La Direction de la planification stratégique et des 
services ministériels a également complété des 
études qui ont permis d'évaluer les modifications à 
la Loi sur les brevets en ce qui a trait aux produits 
pharmaceutiques. L'évaluation des stratégies de 
conformité relatives à la Loi régissant les sociétés par 
actions de régime fédéral en sont à la dernière 
étape. Un nouveau plan de travail pour les 
évaluations des programmes a été approuvé par le 
Comité de direction et les évaluations des 
programmes nommés dans le plan de travail ont 
commencé. 

La Direction a aussi préparé le Plan annuel de 
réglementation du Ministère. 

Personnel 
Directrice générale : Marie Moylan 

(997-1300) 

La Direction générale du personnel fournit des 
conseils, du soutien et des services aux 
gestionnaires afin qu'ils puissent gérer 
efficacement les ressources humaines du Ministère. 
La Direction générale offre également un service 
complet en personnel à tous les employés. 

Pendant l'année, la Direction générale a mis au 
point des initiatives dans le cadre des défis de 
Fonction publique 2000. Elle a lancé une 
politique en matière de rétroaction et d'examen du 
rendement. Le centre de cette nouvelle politique 
est la communication périodique et franche entre 
le surveillant et l'employé. Dans ce contexte, le 
tiers des gestionnaires intermédiaires ont reçu une 
formation en gestion du changement. La 
Direction a par ailleurs poursuivi ses activités liées 
à la formation linguistique assistée par ordinateur 
ainsi qu'a ses programmes de formation faits sur 
mesure pour répondre à des besoins spécifiques. 

Les gestionnaires ont continué de recevoir une 
formation dans d'autres domaines de la gestion du 
personnel. 

Le Programme d'affectations ministérielles a offert 
aux employés l'occasion d'acquérir une nouvelle 
expérience professionnelle tout en permettant aux 
gestionnaires d'avoir accès à une source 
d'employés qualifiés. Quarante-quatre affectations 
ont été autorisées au cours de l'année. 

La Direction générale a continué à fournir des 
conseils et de l'aide aux organismes satellites 
établis par la loi, c'est-à-dire la Commission de 
révision des marchés publics, la Commission du 
droit d'auteur, le Tribunal de la concurrence, le 
Conseil d'examen du prix des médicaments 
brevetés, le Conseil de contrôle des 
renseignements relatifs aux matières dangereuses 
et le Bureau d'information des consommateurs sur 
la TPS. 

Vérification interne 

Des vérifications internes ont été effectuées sur 
l'acquisition de matériel et de logiciels 
informatiques; la région des Prairies; la 
déréglementation du processus de délégation de 
pouvoir; le plan sur la technologie de l'information 
du Bureau de la consommation; la simplification 
du travail de la Division de la classification; 
l'automatisation du Bureau canadien des brevets; 
le Système d'image et de données des corporations 
(SIMDOC). 

La Direction a également amorcé la vérification 
du Système informatisé de gestion du matériel; du 
Système d'inventaire du Ministère; de l'entretien 
et des réparations; des services de messagerie et 
du courrier; de la gestion des formulaires; de la 
partie III du budget des dépenses. 
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Finances et administration Secrétariat du Ministère 

Budget : 12 902 000 $ 

Dépenses : 12 175 000 $ 

Budget : 977 000 $ 

Dépenses : 959 000 $ 

CONSOMMATION ET AFFAIRES COMMERCIALES CANADA 

Cé) 	(0) 

Recettes : 154 000 $ 

Années-personnes : 168 

Directeur général : Brent DiBartolo 
(997-1075) 

Autres cadres supérieurs au 31 mars 1992 : 

Directeur, Finances : 
Ronald Fauvel (997-1054) 

Directeur, Services ministériels de 
technologie de l'information : 
Samy Talbert (997-2914) 

Directeur, Services administratifs : 
Daniel Gagnon (997-1050) 

Directeur intérimaire, Services de gestion 
de l'information : 
Peter Bruce (994-4879) 

La Direction générale des finances et de 
l'administration est responsable de la coordination 
de la politique et des services financiers, 
administratifs et informatiques, et elle offre 
d'autres services, dont la bibliothèque. Elle 
coordonne aussi la fonction de planification et de 
contrôle financiers et opérationnels pour 
l'ensemble du Ministère. 

La Direction générale assume certaines des 
responsabilités qui incombent au ministre de la 
Consommation et des Affaires commerciales à titre 
de registraire général du Canada. Parmi ces 
responsabilités, mentionnons l'émission et 
l'enregistrement de documents officiels tels que 
des proclamations et des commissions faisant foi 
de certaines nominations. 

En 1991-1992, 17 634 commissions et documents 
ont été délivrés en vertu des Règlements sur les 
documents officiels et 1 496 documents enregistrés 
en vertu d'autres lois. 

Recettes : 0 $ 

Années-personnes : 18 

Directeur, Services de direction : 
Don Stephenson (997-2704) 

Le Secrétariat du Ministère offre des services de 
soutien aux bureaux du sous-ministre et du 
ministre en ce qui a trait à la correspondance 
ministérielle, aux relations parlementaires, ainsi 
qu'à l'application de la Loi sur l'accès à 
l'information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 

En 1991-1992, le Secrétariat a traité 4 591 pièces 
de correspondance pour le ministre, 4 902 pièces 
de correspondance pour le sous-ministre et 18 
rapports pour le Parlement, 117 demandes en 
vertu de la Loi sur l'accès à.Pinformation, 23 
demandes en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et 245 demandes de 
renseignements au sujet de la mousse isolante 
d'urée-formaldéhyde (MIUF). 

Le Secrétariat offre également des services de 
secrétariat pour les réunions du Comité de 
direction, les rencontres ministérielles et les autres 
réunions concernant tout le Ministère tout au long 
de l'année. Le directeur siège au Comité de 
direction. 
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SERVICES 

Services juridiques 

Budget : 511 000 $ 

Dépenses : 487 000 $ 

Recettes : 0 $ 

Années-personnes : 9 

Avocat général principal : Jean-Marc Raymond 
(997-3325) 

La Direction des services juridiques fournit sur 
place des services juridiques de tous genres au 
Ministère et à ses Bureaux. En plus de procurer 
des conseils juridiques de nature générale, la 
Direction fournit des conseils et opinions 
spécifiques portant sur l'application des lois et 
règlements administrés par le Ministère ainsi que 
sur le développement, la formulation et la 
rédaction de lois et règlements relevant du 
Ministère. 

Les Services juridiques offrent également des 
services de soutien juridique aux divers bureaux 
du Ministère, lesquels incluent la représentation 
du Ministère, de ses fonctionnaires et de la 
procureure générale du Canada devant une variété 
de tribunaux civils, réglementaires et criminels 
partout au Canada. L'avocat général principal des 
Services juridiques est également membre du 
Comité de direction du Ministère. 
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CONSOMMATION ET AFFAIRES COMMERCIALES CANADA 

*0***0** 

Sous-ministre adjoint 
Bureau de la consommation 

Directeurs régionaux 
Atlantique, Québec, Ontario, 

Prairies et Pacifique 

Opérations 

régionales 

Directeur des enquêtes et 
recherches - Loi sur la concurrence 

Pratiques commerciales 

I 	Restrictions de la concurrence 
(Vancouver) 

Politique en consommation 

1•111111111111111111111111111110111•1111111 

Produits de consommation 

11.1111111111111111111111111111111111111111111M 

Électricité et Gaz 

111111111 

Sécurité des produits 

Poids et Mesures 

Bureaux de district et de secteur 
(dans différents endroits) 

Sous-surintendant des faillites 
(administration centrale) 

Faillites 

Les services du Ministère sont offerts par 
l'entremise de cinq bureaux régionaux et d'un 
certain nombre de bureaux de district et de 
secteur. Des inspecteurs résidants et des 
inspecteurs de secteur se chargent des inspections 
dans les endroits situés hors des principaux centres 
urbains et dans les centres isolés. Les sous-activités 
du Bureau de la consommation (Poids et Mesures, 
Électricité et Gaz, Sécurité des produits, Produits 
de consommation et Politique en consommation) 

sont toutes représentées dans chacune des régions, 
tout comme le sont la Direction des faillites du 
Bureau des corporations et de la politique 
législative et la Direction des pratiques législative 
du Bureau de la politique de concurrence. Les 
services ayant trait aux autres clauses de la Loi sur 
la concurrence sont aussi offerts à Vancouver. 
Environ un tiers du personnel du Ministère 
travaille dans les régions. 
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OPÉRATIONS RÉGIONALES 

Les cinq directeurs régionaux au 31 mars 1992: 

Atlantique : André Pilon (902) 426-6090 

Québec : Francine Sarrazin (514) 283-5559 

Ontario : Zane Brown (416) 224-4020 

Prairies : Bill Empke (204) 983-3151 

Pacifique : Jim Keon (604) 666-5050 

Les directeurs régionaux représentent le Ministère 
dans chacune des cinq régions et fournissent des 
services administratifs à l'ensemble de leur 
personnel. 

Le personnel régional reçoit ses directives 
fonctionnelles de l'administration centrale, et il est 
responsable de la mise en oeuvre des programmes 
du Ministère. 

Au cours de l'année, les inspecteurs du Bureau de 
la consommation ont visité plus de 11 500 
établissements afin de repérer et de corriger des 
pratiques frauduleuses ou trompeuses en matiére 
d'étiquetage et d'emballage des produits 
alimentaires et autres produits de consommation. 
De plus, les inspecteurs prennent les mesures 
nécessaires afin d'empêcher l'entrée sur le marché 
de tout produit dangereux ou, le cas échéant, de 
retirer un tel produit, comme certains jouets par 
exemple. Plus de 166 900 appareils de pesage et 
de mesurage ont été inspectés et environ 2,7 
millions de compteurs d'électricité et de gaz ont 
été vérifiés afin d'en contrôler l'exactitude. 

Les agents régionaux des Faillites ont traité 78 801 
faillites et propositions. Les enquêteurs des 
Pratiques commerciales ont traité 407 demandes 
d'information concernant la Loi sur la concurrence 
de même que 14 557 plaintes portant sur les 
dispositions relatives à la publicité trompeuse; ils 
ont par ailleurs présenté 55 nouvelles affaires ayant 
trait à la publicité trompeuse et aux pratiques 
commerciales malhonnêtes à la procureure 
générale du Canada, qui étudie la possibilité 
d'intenter des poursuites. 
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Bureau du 
eeeet* 

sous-registraire 

général adjoint 

du Canada 

CONSOMMATION ET AFFAIRES COMMERCIALES CANADA 

**)* 

Budget : 1 751 000 $ 

Dépenses : 1 634 000 $ 

Recettes : 0 $ 

Années-personnes : 20 

Sous-registraire général adjoint : 
Georges Tsaï (995-6852) 

Au nom du Premier ministre, le sous-registraire 
général adjoint (SRGA) est chargé de 
l'administration du Code régissant la conduite des 
titulaires de charge publique en ce qui concerne les 
conflits d'intérêts et l'après-mandat pour les 
ministres de la Couronne, les secrétaires 
parlementaires, les membres du personnel soustrait 
des ministres, les personnes nommées à temps 
complet par le gouverneur en conseil et les 
fonctionnaires pour lesquels des fiducies doivent 
être établies. 

Le SRGA aide les titulaires de charge publique à se 
conformer aux exigences du coae et à résoudre 
toute difficulté qui pourrait survenir quant à 
l'application des mesures d'observation. De plus, 
il prête son concours aux ministres dans l'exercice 
de leurs responsabilités relatives au code. Le SRGA 
doit s'assurer que les fiducies sont conformes aux 
exigences du code et recommande le rembourse-
ment de certains frais liés à la création, à 
l'administration et à la dissolution des fiducies. 

Le Bureau du SRGA tient à jour un registre qui 
renferme les renseignements accessibles au public. 
Il offre aussi des conseils aux sociétés d'État, aux 
offices, commissions et autres tribunaux quant à la 
mise en place et aux améliorations de leurs propres 
mesures d'observation en matière de conflits 
d'intérêts. Le Bureau répond également à des 
demandes d'information et d'aide provenant 
d'autres organismes fédéraux. 

De plus, le Bureau du SRGA gère un centre de 
ressources comprenant des ouvrages, des films, des 
bandes magnétoscopiques et d'autres documents 
SUI les conflits d'intérêts et sur des questions 
d'éthique professionnelle, qui intéressent les 

titulaires de charge publique et le gouvernement. 



Bureau régional 
et de district 

• Bureau de district 

• Bureau de secteur 

• Bureau d'un 
inspecteur à 
domicile 

irtit"Ta=inent des bureaux régionaux (avril 1992) 

Pacifique 	Prairies 

1 Vancouver 
2 Victoria 
3 Prince George 
4 Penticton 

5 Kelowna 

1 Winnipeg 
2 Regina 
3 Saskatoon 
4 Edmonton 
5 Calgary 
6 Brandon 
7 Grande Prairie 
8 Lethbridge 
9 Swift Curent 

Ontario 	Québec 	Atlantique 

1 Toronto 	 1 Montréal 	 1 Halifax 

2 Hamilton 	 2 Québec 	 2 Sydney 

3 Belleville 	 3 Trois-Rivières 	3 Fredericton 

4 Ottawa 	 4 Sherbrooke 	4 Saint-Jean 

5 London 	 5 Hull 	 5 Moncton 

6 Sudbury 	 6 Rimouski 	 6 Charlottetown 

7 St. Catharines 	7 Chicoutimi 	7 St. John's 

8  Windsor 	8 Thetftird Mines 	8 Kentville 
9 Thunder Bay 	9 Rouyn-Noranda 	9 Truro 

10 Kitchener 	10 Mirabel 	10 Bathurst 

11 Peterborough 	11 Saint-Bruno 	11 Corner Brook 
12 Brockville 	 12 Rom:mère 

13 North Bay 
14 Chatham 

15 Barrie 
16 Mississauga 
17 Sault Ste. Marie 
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1 
BUREAU DE 

LA CONSOMMATION 

Services de gestion 

Métrologie légale 

Sécurité des produits 

Produits de consommation 

ww■umw 

Politique en consommation 

Atlantique 

1 	Québec 

—I 	Ontario 

1 	Prairies 

Pacifique 

Le 31 mars 1992 

Administration régionale, Politique en consommation, 
Produits de consommation, Métrologie légale, Sécurité des produits, 

Services du Ministère, Finances, Personnel 

BUREAU DES 
CORPORATIONS ET DE LA 
POLITIQUE LÉGISLATIVE 

Enregistrement des lobbyistes 

Propriété intellectuelle 

Brevets 

Révision législative 

Droit d'auteur et 
dessins industriels 

Systèmes de gestion 

Corporations 

Faillites 

, 
Régions : Atlantique, Québec, 

Ontario, Prairies,•Pacitique 

1 
1 
1 

ANNEXES 
fee..049.0 

CONSIII. D'EXAMEN DU PRIX 
DES MEDICA/VIENTS BREVETES 

COMMISSION DE RÉVISION 
DES MARCHÉS PUBLICS 

CONSEIL CANADIEN 
DES NORMES 

GREFFIER DU CONSEIL 
PRIVÉ 

I 	1 	 1 
BUREAU DU 

SOUS-REGISTRAIRE GÉNÉRAL 
ADJOINT DU CANADA 

SECRÉTARIAT Dl: 	 I SERVICES JURIDIQUES 
MINISTÈRE 	 I 	(Ministère de la Justice) 
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BUREAU DE LA POLITIQUE 
DE CONCURRENCE 

Confbrmité et Opérations 

Fusionnements 

Affaires criminelles 

Affaires civiles 

Politique 

Pratiques commerciales 

Régions : Atlantique, Québec, 
Ontario, Prairies, Pacifique 

Vérification  interne 

Personnel 

Planification stratégique 
et Services ministériels 

Communications 

BUREAU DE LA POLITIQUE 
MINISTÉRIELLE ET DE LA 

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

Services de planification 
et de gestion 

ANNEXES 
tf,liect***0 4) 

MIN STRE 
(Registraite general) 

TRIBUNAL DE 
LA CONCURRENCE 

COMMISSION DU 
DROIT D'AUTEUR 

CONSEIL DE CONTRÔLE DES 
RENSEIGNEMENTS RELATIFS 

AUX MATIERES DANGEREUSES 

•S()US-M NISTRE 
(Sous-registr ire général) 

DIRECTION  GÉNÉRALE 
 DES FINANCES ET DE 

L'ADMINISTRATION 

Finances 

Services ministériels de 
technologie de l'information 

Services administratifs 

Services de gestion de 
l'information 

Marques de commerce 
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III 1990-1991 	IIII  1991-1992 

ANNEXES 

®0 ® 0 0 0 

Sources des recettes 
millions $ 

(A) Frais pour les brevets, marques de commerce, droit d'auteur et dessins industriels 

(B) Frais de constitution en société 

(C) Droits d'inspection de l'Électricité et du Gaz, et des Poids et Mesures 

(D) Taxes perçues en vertu de la Loi sur la faillite 
(E) Amendes en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions/Loi sur la concurrence 

(F) Autres recettes 
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ANNEXES 

** * ** * 

Dépenses 

millions $ 

300 

250 

200 

100 

50 

0 
83/84 	84/85 	85/86 	86/87 	87/88** 	88/89** 	89/90** 	90/91** 	91/92 

Ministère 	111  MIUF 	 MIUF et système métrique* 

* Programme d'aide aux propriétaires d'habitations isolées à la mousse d'urée-formaldéhyde (MIUF) et activités reliées 
à l'ancienne Commission du système métrique. 
(Il est à noter que la Commission du système métrique a été dissoute le 31 mars 1985 et le Centre sur la MIUF, 
le 31 mars 1986.) 

** Comprend les paiements de transfert (25 millions $) aux provinces pour la recherche-développement dans le secteur 
des médicaments. 
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83/84 84/85 85/86 86/87 87/88 88/89 89/90 90/91 91/92 

MIUF et système métrique* Ministère MIUF 

Années-personnes 

3 000 

2 500 

2 000 

1 500 

1 000 

500 

0 

* Programme d'aide aux propriétaires d'habitations isolées à la mousse d'urée-formaldéhyde (MIUF) et activités reliées 
à l'ancienne Commission du système métrique. 
(Il est à noter que la Commission du système métrique a été dissoute le 31 mars 1985 et le Centre sur la MIUF, 
le 31 mars 1986.) ' 
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